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INTRODUCTION AU REGLEMENT  : 
 
 
Le prŽsent r•glement sÕapplique ˆ la partie du territoire de la commune de La 
C™te Saint-AndrŽ dŽlimitŽe par le plan de lÕaire de mise en valeur de 
lÕarchitecture et du patrimoine. 
 
LÕapplication de ce r•glement doit permettre : 
- de prŽserver et dŽvelopper les ensembles, immeubles, Ždifices, parties dÕŽdifices, 
ouvrages, sites ou plantations de la commune qui sont caractŽristiques de son 
patrimoine architectural, urbain, paysager et environnemental, pour des motifs d'ordre 
archŽologique, architectural, historique, culturel, esthŽtique ou pittoresque.   
- dÕintŽgrer les constructions nouvelles et amŽnagements qui permettront ˆ la ville de 
rŽpondre aux enjeux de son dŽveloppement durable.  
 
 
Ce r•glement est au service dÕobjectifs dŽfinis clairement pour lÕaire de mise en 
valeur.  
 
Il est rappelŽ que ce r•glement ne doit •tre en aucun cas un frein ˆ la crŽation 
architecturale, o• lÕurbanitŽ, la qualitŽ de la conception et de la mise en Ïuvre des 
projets devront faire honneur ˆ la crŽation architecturale contemporaine.  
Les ŽlŽments patrimoniaux exceptionnels de La C™te Saint-AndrŽ  seront supports de 
crŽation, et constitutifs de Ç lÕesprit des lieux È qui devra donner du Ç souffle È aux 
projets contemporains. 
 
La Commission Locale de lÕAVAP et lÕArchitecte des B‰timents de France 
pourront •tre consultŽs en amont, pour que puissent Žclore des projets dÕarchitecture 
contemporaine qualitatifs, intŽgrŽs dans le tissu patrimonial de la ville et rŽvŽlateur de 
sa richesse. 
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1 Ð PROTECTION DU PATRIMOINE  
 
 
1.1. Effet sur les autres servitudes de protection du patrimoine 
 
- La crŽation dÕune AVAP est sans incidence sur le rŽgime de protection des immeubles 
inscrits ou classŽs au titre des monuments historiques situŽs dans son pŽrim•tre. 

Les travaux sur les monuments historiques eux-m•mes (inscrits ou classŽs) 
restent dans tous les cas soumis aux procŽdures particuli•res dÕinformation ou 
dÕautorisation prŽvues par le code du patrimoine (titre II, Monuments 
historiques, reprenant certaines dispositions de la loi du 31 dŽcembre 1913). 
A lÕintŽrieur de lÕAVAP, les dispositions architecturales appliquŽes aux 
monuments historiques inscrits ou classŽs pourront le cas ŽchŽant diffŽrer des 
prescriptions gŽnŽrales fixŽes par lÕAVAP, si cette adaptation est justifiŽe par le 
caract•re monumental et architectural particulier de ces Ždifices. 

 
- Suppression du rŽgime spŽcifique de l'adossement ˆ MH classŽ (loi du 22 mars 2012) 
assimilŽ au rŽgime gŽnŽral des pŽrim•tres de protection des abords de Monuments 
historiques, nŽanmoins pour les travaux concernant les Ždifices jouxtant un MH classŽ, 
le dossier d'autorisation de travaux reste examinŽ "au regard de l'atteinte qu'ils sont 
susceptibles de porter ˆ la conservation de l'immeuble classŽ" (art. L 621-30 c. patr. et 
L. 621-30-1 c. patr.). 
 
- Les monuments historiques inclus dans lÕAVAP nÕengendrent plus de pŽrim•tre de 
protection ˆ lÕintŽrieur de lÕaire (art. L642-7 c.patr.). En dehors de lÕaire, le rayon de 
protection de 500 m•tres subsiste. En cas de suppression de lÕaire (abrogation), les 
pŽrim•tres de protection des abords des monuments historiques entrent ˆ nouveau en 
vigueur 

Les servitudes dÕutilitŽ publique instituŽes pour la protection du champ de 
visibilitŽ (Ç rayon de 500 m È) des monuments historiques classŽs ou inscrits 
existants ou ultŽrieurement protŽgŽs situŽs ˆ l'intŽrieur de lÕAVAP, sont 
suspendues ˆ lÕintŽrieur de lÕaire. 

 
- Les effets dÕun site inscrit sont suspendus dans le pŽrim•tre de lÕAVAP ; ils 
demeurent dans la partie du site Žventuellement non couverte par lÕAVAP. En cas de 
suppression de lÕaire (abrogation), les effets du site inscrit entrent ˆ nouveau en 
vigueur. LÕAVAP est sans incidence sur le rŽgime des sites classŽs. 
 
- LÕAVAP ne peut pas se superposer ˆ un secteur sauvegardŽ. Une AVAP et un secteur 
sauvegardŽ peuvent en revanche voisiner. (Cf remarque gŽnŽrale supra) 
 
 
 

1.2. ArchŽologie (texte ŽlaborŽ par le SRA Ð septembre 2012) 
 
 
- DŽfinition et principes : 
 
Selon lÕarticle L. 510-1 du code du patrimoine, constituent des ŽlŽments du patrimoine 
archŽologique tous les vestiges et autres traces de lÕexistence de lÕhumanitŽ, dont la 
sauvegarde et lÕŽtude, notamment par des fouilles ou des dŽcouvertes, permettent de 
retracer le dŽveloppement de lÕhistoire de lÕhumanitŽ et de sa relation avec 
lÕenvironnement naturel. 
 
Le patrimoine archŽologique, archive prŽsente dans le sous-sol ou dans les Ždifices en 
ŽlŽvation, composante de la Ç richesse collective, rare et non renouvelable È, n'est pas 
Žpuisable ˆ l'infini. Il convient de le prŽserver pour le transmettre aux gŽnŽrations 
futures. La notion de dŽveloppement durable doit s'appliquer Žgalement en mati•re de 
patrimoine archŽologique. De mani•re gŽnŽrale, les projets d'amŽnagement devront 
veiller ˆ l'Žconomie du patrimoine archŽologique. Cette notion devra figurer parmi les 
objectifs prioritaires communs aux acteurs des projets et devrait prŽvaloir dans leurs 
choix. 
 
Contrairement ˆ lÕarchŽologie programmŽe, lÕarchŽologie prŽventive nÕintervient que 
lorsque des ŽlŽments du patrimoine archŽologique enfouis, en ŽlŽvation ou immergŽs 
sont menacŽs par des travaux dÕamŽnagement ou de construction. 
La rŽglementation et les procŽdures en mati•re d'archŽologie prŽventive sont dŽfinies 
par le code du patrimoine, Livre V, titre II. 
 
L'archŽologie prŽventive, qui rel•ve de missions de service public, est partie intŽgrante 
de l'archŽologie. Elle est rŽgie par les principes applicables ˆ toute recherche 
scientifique. Elle a pour objet d'assurer, ˆ terre et sous les eaux, dans les dŽlais 
appropriŽs, la dŽtection, la conservation ou la sauvegarde par l'Žtude scientifique des 
ŽlŽments du patrimoine archŽologique affectŽs ou susceptibles d'•tre affectŽs par les 
travaux publics ou privŽs concourant ˆ l'amŽnagement. Elle a Žgalement pour objet 
l'interprŽtation et la diffusion des rŽsultats obtenus. 
 
- Champs d'application de la loi sur l'archŽologie prŽventive : 
 
Les opŽrations dÕamŽnagement, de construction dÕouvrages ou de travaux qui, en 
raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont 
susceptibles dÕaffecter des ŽlŽments du patrimoine archŽologique ne peuvent •tre 
entreprises que dans le respect des mesures de dŽtection et, le cas ŽchŽant, de 
conservation et de sauvegarde par lÕŽtude scientifique ainsi que des demandes de 
modification de la consistance des opŽrations. 
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A l'intŽrieur des zonages dŽfinis par arr•tŽs du prŽfet de rŽgion, (Zones de prŽsomption 
de prescriptions archŽologiques), la DRAC, service rŽgional de l'archŽologie, est 
consultŽe par l'autoritŽ compŽtente en mati•re d'urbanisme (article R 523-1 et suivants 
du code du Patrimoine). 
 
Entrent dans le champ des articles R 523-1 et suivants du code du patrimoine : 
-les permis de construire 
-les permis d'amŽnager 
-les permis de dŽmolir 
-les dŽcisions de rŽalisations de zones d'amŽnagement concertŽ 
 
Hors des zones de prŽsomption de prescriptions archŽologiques, 
-les rŽalisations de zones d'amŽnagement concertŽ supŽrieures ou Žgales ˆ 3 ha 
-les opŽrations de lotissement affectant une superficie supŽrieure ou Žgale ˆ 3 ha 
-les travaux soumis ˆ dŽclaration prŽalable... 
-les amŽnagements et ouvrages dispensŽs d'autorisation d'urbanisme soumis ou non ˆ 
une autre autorisation administrative, qui doivent •tre prŽcŽdŽs d'une Žtude d'impact... 
-les travaux sur les immeubles classŽs au titre des Monuments Historiques qui sont 
dispensŽs d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis ˆ autorisation. 
-les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liŽs ˆ des 
opŽrations d'amŽnagement d'une superficie supŽrieure ˆ 10 000 m2 et affectant le sol 
sur une profondeur de plus de 0,50m (article R 523-5). 
-Les travaux de prŽparation du sol ou de plantation dÕarbres ou de vignes, affectant le 
sol sur une profondeur de plus de 0,50 m•tre et sur une surface de plus de 10 000 m2 ; 
-Les travaux dÕarrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de 
plus de 
10 000 m2 ; 
-Les travaux de crŽation de retenues dÕeau ou de canaux dÕirrigation dÕune profondeur 
supŽrieure ˆ 0,5 m•tre et portant sur une surface de plus de 10 000 m2. 
 
Lorsque la prŽsomption de la prŽsence de vestiges en sous-sol le justifie, les seuils de 
10 000 m2 et de 0,50 m•tre peuvent •tre rŽduits par arr•tŽ du prŽfet de rŽgion dans tout 
ou partie des zones dŽlimitŽes. 
 
- Modes de saisines : 

 
Dans les cas mentionnŽs aux 1¡ ˆ 4¡ de lÕarticle R 523-4, le prŽfet de rŽgion  (DRAC, 
service rŽgional de l'archŽologie) est saisi : 
 
1¡ Pour les permis de construire, les permis dÕamŽnager et les permis de dŽmolir, par le 
prŽfet de dŽpartement qui lui adresse, d•s quÕil a re•u les ŽlŽments transmis par le 
maire en application des articles R. 423-7 ˆ R. 423-9 du code de lÕurbanisme, les pi•ces 
prŽvues par le dernier alinŽa de lÕarticle R. 423-2, faisant notamment appara”tre 

lÕemplacement prŽvu des travaux sur le terrain dÕassiette, leur superficie, leur impact 
sur le sous-sol ; 
 
2¡ Pour les zones dÕamŽnagement concertŽ, par la personne publique ayant pris 
lÕinitiative de la crŽation de la zone qui adresse au prŽfet de rŽgion le dossier de 
rŽalisation approuvŽ prŽvu ˆ lÕarticle R. 311-7 du code de lÕurbanisme ; 
 
3 Pour les amŽnagements et ouvrages mentionnŽs au 5¡ de l'article R.523-4 qui sont 
soumis ˆ une autorisation administrative autre quÕune autorisation dÕurbanisme, par le 
service chargŽ de recevoir la demande dÕautorisation, qui adresse une copie du dossier 
de demande au prŽfet de rŽgion ; 
 
4¡ Pour les amŽnagements et ouvrages mentionnŽs au 5¡ de l'article R.523-4 qui ne 
sont pas soumis ˆ une autorisation administrative, par lÕamŽnageur. Celui-ci adresse au 
prŽfet de rŽgion un dossier dŽcrivant les travaux projetŽs, notamment leur emplacement 
prŽvu sur le terrain dÕassiette, leur superficie, leur impact sur le sous-sol et indiquant la 
date ˆ laquelle ils ont ŽtŽ arr•tŽs. 
 
LorsquÕil dispose dÕinformations lui indiquant quÕun projet qui ne lui est pas transmis 
en application de lÕarticle R.523-6 est nŽanmoins susceptible dÕaffecter des ŽlŽments 
du patrimoine archŽologique, le prŽfet de rŽgion peut demander au maire de lui 
communiquer au cours de lÕinstruction, selon le cas, le dossier de demande de permis 
de construire, de permis dÕamŽnager, de permis de dŽmolir ou le dossier de rŽalisation 
de zone dÕamŽnagement concertŽ qui correspond ˆ ce projet. 
Le prŽfet de rŽgion peut, pour le m•me motif, demander au maire de lui communiquer 
le dossier dÕune dŽclaration prŽalable dŽposŽe en application de lÕarticle L. 421-4 du 
code de lÕurbanisme. 
 
En dehors des cas prŽvus au 1¡ de lÕarticle R 523-4, les autoritŽs compŽtentes pour 
autoriser les amŽnagements, ouvrages ou travaux mentionnŽs au m•me article ou pour 
recevoir la dŽclaration mentionnŽe au dernier alinŽa de lÕarticle R 523-7 peuvent 
dŽcider de saisir le prŽfet de rŽgion en se fondant sur les ŽlŽments de localisation du 
patrimoine archŽologique dont elles ont connaissance. 
L'article R 523-12 prŽvoit que les amŽnageurs peuvent, avant de dŽposer une demande 
pour obtenir les autorisations requises par les lois et r•glements ou avant d'engager 
toute autre procŽdure, saisir le prŽfet de rŽgion afin qu'il examine si leur projet est 
susceptible de donner lieu ˆ des prescriptions archŽologiques. 
A cette fin, ils produisent un dossier qui comporte un plan parcellaire et les rŽfŽrences 
cadastrales, le descriptif du projet et son emplacement sur le terrain dÕassiette ainsi que, 
le cas ŽchŽant, une notice prŽcisant les modalitŽs techniques envisagŽes pour 
lÕexŽcution des travaux. 
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- Principes mŽthodologiques : 
 
Les prescriptions archŽologiques peuvent comporter : 
 
 -la rŽalisation d'un diagnostic, qui vise, par des Žtudes, prospections ou travaux 
de terrain, ˆ mettre en Žvidence et ˆ caractŽriser les ŽlŽments du patrimoine 
archŽologique Žventuellement prŽsents sur le site et ˆ prŽsenter les rŽsultats dans un 
rapport. 
 Il s'agit d'une premi•re Žvaluation qui a pour but de rechercher la prŽsence 
dÕŽlŽments du patrimoine archŽologique sur le terrain (par des Žtudes, des prospections, 
des sondages) et de caractŽriser ces ŽlŽments. 
 -la rŽalisation d'une fouille qui vise par des Žtudes, des travaux de terrain et de 
laboratoire, ˆ recueillir les donnŽes archŽologiques prŽsentes sur le site, ˆ en faire 
lÕanalyse, ˆ en assurer la comprŽhension et ˆ prŽsenter lÕensemble des rŽsultats dans un 
rapport final ; 
 Lorsque le diagnostic sÕest rŽvŽlŽ positif ou que la prŽsence dÕŽlŽments du 
patrimoine archŽologique sur le terrain est dŽjˆ connue, la fouille vise ˆ recueillir les 
donnŽes archŽologiques, ˆ les analyser et ˆ en assurer la comprŽhension (par des 
Žtudes, des travaux de terrain et de laboratoire) ; 
 -La prescription peut, le cas ŽchŽant, porter l'indication de la modification de la 
consistance du projet permettant dÕŽviter en tout ou partie la rŽalisation des fouilles ; 
ces modifications peuvent porter sur la nature des fondations, les modes de 
construction ou de dŽmolition, le changement dÕassiette ou tout autre amŽnagement 
technique permettant de rŽduire lÕeffet du projet sur les vestiges. 

La modification de la consistance du projet permet dÕŽviter en tout ou en 
partie la rŽalisation des fouilles en protŽgeant (conservant) les vestiges archŽologiques 
prŽsents sur le site. 

 Enfin, par une proposition de classement de tout ou partie du terrain au titre 
des Monuments Historiques lorsque lÕintŽr•t des vestiges prŽsente un caract•re tout ˆ 
fait exceptionnel qui impose leur conservation sur place. 
 
LorsquÕune prescription est ŽdictŽe par le prŽfet de rŽgion (DRAC, service rŽgional de 
l'archŽologie), le projet, objet de la demande dÕautorisation dÕurbanisme ou 
d'amŽnagement ne peut •tre mis en Ïuvre avant lÕaccomplissement de la prescription. 
 
L'article R 424-20 du code de lÕurbanisme prŽvoit que lorsque le commencement des 
travaux est subordonnŽ ˆ une autorisation ou ˆ une procŽdure prŽvue par une autre 
lŽgislation, le dŽlai de deux ans mentionnŽ ˆ l'article R. 424-17 du code de l'urbanisme 
court ˆ compter de la date ˆ laquelle les travaux peuvent commencer en application de 
cette lŽgislation si cette date est postŽrieure ˆ la notification visŽe ˆ l'article R. 424-10 
du code de l'urbanisme ou ˆ la date ˆ laquelle la dŽcision tacite est intervenue. 
 

- Les dŽcouvertes fortuites de vestiges : 
 
L'article L 531-14 du code du patrimoine rŽglemente les dŽcouvertes fortuites et la 
protection des vestiges archŽologiques. 
Il prŽvoit notamment que par suite de travaux ou dÕun fait quelconque, la mise ˆ jour 
dÕobjets pouvant intŽresser la prŽhistoire, lÕhistoire, lÕart, lÕarchŽologie ou la 
numismatique doit faire lÕobjet dÕune dŽclaration immŽdiate au maire de la commune 
intŽressŽe par Ç l'inventeur des objets et le propriŽtaire des terrains o• ils ont ŽtŽ 
dŽcouverts È qui doit la transmettre ˆ la DRAC, service rŽgional de l'archŽologie. 
 
 
 
1.3. Effets sur le rŽgime de la publicitŽ extŽrieure et des enseignes 
 
- Suivant l'article L. 581-8 du code de l'environnement, la publicitŽ est interdite dans 
les AVAP. Il  peut •tre dŽrogŽ ˆ cette interdiction par l'institution de zones de publicitŽ 
restreinte (Z.P.R.) ou en application du code de l'environnement, des chapitres relevant 
de la publicitŽ, des prŽ-enseignes et enseignes et de leurs dŽcrets d'application. 
 
- Les enseignes sont soumises ˆ autorisation du maire, apr•s avis de lÕarchitecte des 
b‰timents de France dans le pŽrim•tre de lÕAVAP. 
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2 - URBANISME  
 
2.1. Effets sur les plans locaux d'urbanisme 
 
- Les AVAP, comme toutes les servitudes dÕutilitŽ publique, sont annexŽes aux PLU 
(art. L 126-1 c.urb). 
- Leurs dispositions (zonage, r•glement) sont compatibles avec le PLU, qui peut, en 
tant que de besoin, faire lÕobjet dÕune rŽvision conjointe (L 621-3 c.patr.). 
 
2.2. RŽgime des autorisations 
 
Principe : l'absence de rŽponse emporte une acception tacite du dossier dŽposŽ. 
 
- ProcŽdure 
 
. Les travaux de construction, de dŽmolition ou modifiant lÕaspect extŽrieur des 
immeubles situŽs dans le pŽrim•tre de lÕAVAP sont soumis ˆ autorisation spŽciale 
dŽlivrŽe par lÕautoritŽ compŽtente en mati•re de permis de construire, apr•s avis de 
lÕarchitecte des b‰timents de France (ABF). Lorsque ces travaux rel•vent d'un rŽgime 
d'autorisation (permis de construire, permis de dŽmolir, permis d'amŽnager) ou de 
dŽclaration prŽalable au titre du code de l'urbanisme, cette autorisation ou la non-
opposition ˆ la dŽclaration ne peut •tre dŽlivrŽe ou obtenue qu'apr•s accord de 
l'architecte des b‰timents de France. 
. En cas de dŽsaccord de lÕautoritŽ compŽtente (le plus souvent le maire) pour dŽlivrer 
lÕautorisation avec lÕavis Žmis par lÕABF, celle-ci saisit le reprŽsentant de lÕEtat dans la 
rŽgion qui Žmet, apr•s avis de la commission  locale de l'AVAP, un avis qui se substitue 
ˆ celui de lÕABF, si l'avis de ce dernier est partiellement ou totalement infirmŽ. 
. Le ministre chargŽ de la culture peut Žvoquer tout dossier Ç d'intŽr•t national È (L 
642-6 c. patr.). LÕautorisation ne peut d•s lors nÕ•tre dŽlivrŽe quÕavec son accord. 
 
- Champ dÕapplication des procŽdures 
 
. Extension du champ d'application du permis de dŽmolir : les travaux ayant pour objet 
de dŽmolir ou de rendre inutilisable tout ou partie dÕune construction doivent 
obligatoirement •tre prŽcŽdŽs d'un permis de dŽmolir (art. R 421-28 du code de 
l'urbanisme). 
. Interdiction du camping et du stationnement des caravanes, sous rŽserve des 
possibilitŽs de dŽrogations qui peuvent •tre accordŽes par lÕautoritŽ compŽtente pour 
statuer, apr•s avis de lÕABF et  de la commission dŽpartementale des sites. 
 
 
 

- Rappel sur les autorisations administratives relatives ˆ lÕacte de construire ou ˆ 
divers mode dÕoccupation ou dÕutilisation des sols 
 
. LÕautoritŽ compŽtente pour dŽlivrer le permis de construire, dÕamŽnager ou de 
dŽmolir et pour se prononcer sur un projet faisant lÕobjet dÕune dŽclaration prŽalable 
est : 
a) le maire, au nom de la commune, dans les communes qui se sont dotŽes dÕun 
plan local dÕurbanisme ou dÕun document dÕurbanisme en tenant lieu, ainsi que, 
lorsque le conseil municipal lÕa dŽcidŽ, dans les communes qui se sont dotŽes dÕune 
carte communale ;  
b) Le prŽfet ou le maire au nom de lÕEtat dans les autres communes. (art. L 422-1 
du code de l'urbanisme). 
. Les dispositions des articles L 421-1 ˆ L 421-4 du code de l'urbanisme, relatifs au 
champ d'application respectif du permis de construire, du permis d'amŽnager, du 
permis de dŽmolir et de la dŽclaration prŽalable sont applicables dans les AVAP. + 
autorisation spŽciale + cerfa (art. D 642-11 c. patr.) 
 
 
 
2.3. PortŽe du r•glement ˆ lÕŽgard dÕautres lŽgislations relatives ˆ lÕoccupation des 
sols 
 
Sont et demeurent applicables sur le territoire de la commune dotŽe ou non d'un 
document d'urbanisme, en vertu de lÕarticle R 111-1 du code de lÕurbanisme les articles 
dÕordre public du r•glement national dÕurbanisme suivants : R 111-2 (salubritŽ et 
sŽcuritŽ publiques), R 111-4 (conservation et mise en valeur dÕun site ou vestige 
archŽologique), R 111-15 (respect de lÕenvironnement). 
A noter que l'article R 111-21 (respect des caract•res et des lieux avoisinants, des 
paysages naturels ou urbains, des sites et des perspectives monumentales) ne s'applique 
plus dans le territoire couvert par une AVAP que la commune soit dotŽe ou non d'un 
document d'urbanisme. 
Peuvent •tre Žgalement mises en Ïuvre les dispositions du code de lÕurbanisme ou 
dÕautres lŽgislations concernant les pŽrim•tres sensibles, le droit de prŽemption urbain, 
les zones dÕamŽnagement concertŽ, les plans de sauvegarde et de mise en valeur, les 
pŽrim•tres de restauration immobili•re, les pŽrim•tres de rŽsorption de lÕhabitat 
insalubre, les participations exigibles des constructeurs. 
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COMPOSITION DES DOSSIERS 
 
Dans la zone de dŽlimitation de lÕAVAP, au rŽgime dÕautorisation dÕurbanisme prŽvu 
par le code de lÕurbanisme suivant la rŽforme applicable depuis le 1er octobre 2007 
(dŽclaration prŽalable, permis de construire, permis de dŽmolir), sÕajoute un formulaire 
supplŽmentaire intitulŽ Ç demande dÕautorisation spŽciale de travaux compris dans le 
pŽrim•tre dÕune AVAP È instituŽ par lÕarr•tŽ ministŽriel du 12 avril 2012. 
 
Attention : en secteur AVAP, les dŽlais de droit commun dÕinstruction des demandes 
du rŽgime dÕautorisation dÕurbanisme (dŽclaration prŽalable, permis de construire, 
permis de dŽmolir) sont majorŽs de un mois (art. R 423-23 et R 423-24 du code du 
patrimoine.)  
 
En fonction de la nature et de lÕimportance des travaux effectuŽs, les formulaires ainsi 
que les pi•ces ˆ joindre au dossier diff•rent. A la date du 1er juin 2012, les formulaires 
qui sÕappliquent en secteur AVAP sont au nombre de cinq : dŽclaration prŽalable, 
permis de dŽmolir, permis de construire, permis dÕamŽnager et autorisation spŽciale de 
travaux. Chaque formulaire est accompagnŽ dÕun bordereau de pi•ce ˆ joindre ˆ la 
demande. 
 
La liste ci-dessus indique quel formulaire dÕautorisation utiliser en fonction des travaux 
envisagŽs : 
¥ Les travaux soumis au formulaire de dŽclaration prŽalable (CERFA 13703*02) 

pour une maison individuelle ou de ses annexes. 
 

¥ Les travaux soumis au formulaire de permis de construire (CERFA 13406*02) 
pour une maison individuelle ou de ses annexes. 
 

¥ Les travaux de dŽmolition totale ou partielle sont soumis au formulaire de permis 
de dŽmolir (CERFA 13405*02)  
 

¥ Les travaux soumis au formulaire de permis dÕamŽnager (CERFA 13409*02). 
 

¥ Les travaux soumis au formulaire dÕautorisation spŽciale de travaux compris dans 
le pŽrim•tre dÕune AVAP (CERFA 14433*01)  
 

¥ Tous les travaux sur un Ždifice classŽ au titre des Monuments Historique doivent 
faire lÕobjet dÕune demande dÕautorisation spŽciale de travaux sur un immeuble 
classŽ au titre des monuments historiques (CERFA 13585*01) 
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LÕAire de mise en Valeur de lÕArchitecture et du Patrimoine de La C™te Saint-AndrŽ 
couvre une partie du territoire communal. 
 
LÕaire est dŽlimitŽe en tenant compte de toutes les composantes de lÕanalyse qui a ŽtŽ 
faite sur la commune (contexte gŽomorphologique et climatique, Žvolution historique, 
Žtude du paysage etc.) et du repŽrage rigoureux des diffŽrentes entitŽs architecturales, 
paysag•res et urbaines participant ˆ la valorisation patrimoniale et environnementale 
du site. 
 
LÕaire de mise en valeur est divisŽe en 3 secteurs :  
 
SECTEUR S1 :  
Secteur historique dÕintŽr•t architectural et urbain majeur : bourg historique 
2 sous-secteurs : 
 S1a : le bourg dÕorigine mŽdiŽvale 
 S1b : les faubourgs, secteurs dÕexpansion du bourg au XIX•me si•cle 
 

SECTEUR S2 : 
Secteurs dÕintŽr•t paysager : demeures avec parcs, chemin du biel 
 

SECTEUR S3 : 
Secteurs dÕaccompagnement : zones dÕextension du bourg 
 S3 : secteurs discontinus  
 
Ces secteurs se distinguent par leurs caractŽristiques propres, et donc par les 
prescriptions qui sÕy appliquent. Le r•glement servira les objectifs dŽfinis pour 
lÕŽvolution de chacun des secteurs. 
 
 

Les r•gles applicables dans ce pŽrim•tre sÕajoutent aux autres r•gles pouvant 
exister au regard dÕautres lŽgislations. 
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SECTEUR S1 : 
Bourg historique 
Il est composŽ de 2 sous-secteurs : le bourg dÕorigine mŽdiŽvale (S1a) et les faubourgs 
(S1b). 
 
CARACTERISTIQUES : 
S1a : le bourg dÕorigine mŽdiŽvale 
- Secteur b‰ti dense dÕorigine mŽdiŽvale, construit ˆ flanc de coteau. La dŽclivitŽ du 
site lui conf•re une partie de son identitŽ. 
- La Ç ville-neuve È, formŽe d•s le XIII•me si•cle, a conservŽ son parcellaire Žtroit. 
Les Ždifices sont construits ˆ lÕalignement. 
- Le b‰ti, constituŽ dÕŽdifices datant de lÕŽpoque mŽdiŽvale au XIX•me, est de bonne 
qualitŽ architecturale. 
- Dans la partie Est du bourg, le Ç biel des moulins È traverse plusieurs ”lots, alimentant 
autrefois moulins et tanneries. 
 
S1b : les faubourgs, secteurs dÕexpansion du bourg au XIX•me 
- B‰ti construit majoritairement ˆ lÕalignement le long des axes Est-Ouest traversant le 
bourg. 
- Quelques Ždifices sont positionnŽs en retrait dÕalignement mais la continuitŽ urbaine 
est assurŽe gr‰ce ˆ leur cl™ture sur rue. 
- La trame viaire est plus l‰che, la densitŽ b‰tie moins importante. 
- Le b‰ti est plus modeste, majoritairement construit au XIX•me. Nombreux Ždifices ˆ 
caract•re rural en fond de parcelles (granges,É). 
 
OBJECTIFS : 
S1a : le bourg dÕorigine mŽdiŽvale 
- Mettre en valeur les espaces publics et maintenir leur caract•re et leur principe de 
composition (places, trines,É). 
- PrŽserver et mettre en valeur le b‰ti ancien.  
- Maintenir la densitŽ du secteur ; Žviter les dents creuses. 
- Restaurer et rŽvŽler de nombreux b‰timents possŽdant un potentiel architectural important. 
- Maintenir une activitŽ commerciale, identitŽ ancienne de la commune, en respectant 
la structure et la composition des fa•ades. 
- Redonner une lecture ˆ lÕancienne ville fortifiŽe. 
 
S1b : les faubourgs, secteurs dÕexpansion du bourg au XIX•me 
- Maintenir le caract•re urbain Ç dÕentrŽe de ville È donnŽ par la continuitŽ urbaine ( b‰ti ou 
cl™tures). 
- Maintenir une qualitŽ architecturale aux fronts de rue : rŽnover fa•ades et murs de 
cl™ture dans lÕesprit du faubourg (modestie et simplicitŽ des interventions). 
- RŽhabiliter et rŽinvestir ces Ždifices parfois vŽtustes. 
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SECTEUR S2 : 
Zone paysag•re : demeures avec parcs et chemin du biel 
 
 
 
CARACTERISTIQUES : 
 
- De grandes propriŽtŽs (ch‰teaux et maisons avec parcs arborŽs) sont implantŽes au 
Sud du bourg et forment un Ç chapelet paysager È. 
Le chalet du Rival et son domaine (au Sud de la commune) compl•tent lÕensemble de 
ces demeures avec parcs. 
 
- Cheminement dÕun biel entre 2 murs, canalisŽ depuis les hauteurs de la commune. Il 
alimentait le moulin du ch‰teau et toute une succession de moulins et dÕusines lors de 
sa traversŽe du bourg. 
 
 
OBJECTIFS : 
 
- Les parcs :  
- PrŽserver lÕunitŽ de ces t•nements ; pas de morcellements ; seuls les secteurs indicŽs 
S2c pourraient accueillir des projets dÕintŽr•t public : les projets feraient alors lÕobjet 
dÕune insertion et dÕune valorisation paysag•res de qualitŽ. 
- Restaurer les demeures au cÏur de leurs parcs : elles sont dÕun grand intŽr•t 
architectural.  
- Entretenir les parcs et favoriser les plans de gestion de ces derniers. 
- Mettre en valeur le parc du ch‰teau Louis XI ̂  travers un projet de reconqu•te du site, 
projet ˆ la hauteur de lÕintŽr•t architectural du ch‰teau. 
 
- Le biel :   
- Conserver le cheminement piŽton et le faible gabarit du passage. Pas de desserte 
automobile pour les parcelles limitrophes. 
- Maintenir le caract•re Ç rural È de cet espace (conservation des murs de cl™ture, 
maintien dÕune zone non construite dans ses abords immŽdiats). 
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SECTEUR S3 : 
Zones dÕextension du bourg 
 
 
 
CARACTERISTIQUES : 
 
- Secteurs de proximitŽ du bourg ancien caractŽrisŽs par : 
 - Au Nord : des zones dÕhabitat pavillonnaire, existantes et en devenir. 

- Au Sud : une zone accueillant des Žquipements importants, quelques maisons, 
le site de lÕancien sŽminaire des maristes et le futur secteur de dŽveloppement 
de la ville. 

 
 
OBJECTIFS : 
 
- Ma”triser lÕurbanisation sur la partie Nord du bourg, en coteau, zone tr•s visible 
depuis la plaine. 
- PrŽserver les abords immŽdiats des domaines protŽgŽs au titre des Monuments 
Historiques que sont le domaine des Croisettes et la ferme de Berlioz. 
- Permettre un dŽveloppement sur la zone Sud du bourg en privilŽgiant un 
accompagnement architectural et paysager. 
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Le prŽsent r•glement sÕapplique ˆ la partie du territoire de la commune de La C™te 
Saint-AndrŽ dŽlimitŽe par le plan de lÕaire de mise en valeur de lÕarchitecture et du 
patrimoine. 
 
Le document graphique fait appara”tre des zones ou secteurs ˆ l'intŽrieur desquels 
sÕappliquent les dispositions du r•glement, nommŽs de S1 ˆ S3. Ces secteurs peuvent 
•tre divisŽs en plusieurs sous-secteurs. 
 
Le r•glement se divise en deux chapitres principaux : 
!  Dispositions relatives au paysage, tissu urbain et espaces extŽrieurs 
!  Dispositions relatives aux constructions 
 
Les prescriptions concerneront : 

Le paysage, le tissu urbain et les espaces extŽrieurs 
 Les immeubles existants 
 Les nouvelles constructions 
 
Les prescriptions sont assorties de recommandations. 
Ces recommandations sont prŽsentŽes sous deux formes : 

- dans le corps du r•glement, par des paragraphes en retrait et en italique, 
prŽcŽdŽs du sigle  : elles sont une invitation ˆ aller plus loin, ˆ faire mieux 
que la prescription qui est ŽdictŽe. 
- dans des fiches thŽmatiques sŽparŽes : elles se rapportent ˆ un th•me et 
peuvent •tre considŽrŽes comme fiches pŽdagogiques. 

 
 
 
Pour chaque disposition, les en-t•tes des articles indiquent les secteurs ou sous-secteurs 
concernŽs (tous secteurs, S1, S2 et/ou S3, ou sous-secteurs particuliers) et les 
constructions concernŽes (constructions existantes ou nouvelles, Žventuellement 
catŽgories patrimoniales C1, C2 ou C3). 
 
Pour une bonne lecture et comprŽhension du r•glement, si la parcelle est situŽe dans 
lÕaire de mise en valeur dŽlimitŽe sur la carte AVAP, il convient avant tout de dŽfinir : 
- dans quel secteur ou sous-secteur est situŽe la parcelle : S1, S2 ou S3. 
- ˆ quelle catŽgorie appartient Žventuellement le(s) b‰timent(s) existant sur la 
parcelle : C1, C2 ou C3. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dispositions constructives et amŽnagements portant sur les b‰timents et les espaces 
libres qui favorisent le dŽveloppement durable seront encouragŽs dans le pŽrim•tre de 
lÕAVAP.  
Ces dispositions concernent notamment lÕisolation renforcŽe par lÕintŽrieur des 
b‰timents, lÕemploi de matŽriaux naturels largement recyclables, de provenance locale, 
lÕutilisation dÕŽnergies renouvelables (solaire thermique, gŽothermie, chauffage 
boisÉ), lÕutilisation des eaux pluviales pour les besoins en eau sanitaire, lÕimplantation 
et la volumŽtrie des constructions neuves adaptŽes aux conditions climatiques et sans 
bouleversement des topographies existantes, lÕemploi de matŽriaux dÕamŽnagement 
extŽrieur favorisant lÕabsorption des eaux de pluie, la ventilation raisonnŽe (Žvitant les 
dispositifs de rafra”chissement, consommateurs dÕŽnergie) 
Cependant, les dispositifs traditionnels devront •tre privilŽgiŽs ; lorsque ces nouvelles 
dispositions ont un impact nŽgatif sur lÕaspect des constructions, on devra se conformer 
aux prescriptions du r•glement de lÕAVAP. 
 
 
 
Des prescriptions diffŽrentes pourront •tre proposŽes ou imposŽes dans les cas 
suivants : 
- amŽnagements, surŽlŽvation ou extension dÕune construction existante implantŽe 
diffŽremment des r•gles gŽnŽrales, 
- prise en compte des caractŽristiques particuli•res du terrain dÕassiette telle quÕune 
configuration irrŽguli•re ou atypique, 
- rŽalisation dÕŽquipements dÕintŽr•t gŽnŽral dont la nature ou le fonctionnement 
suppose une configuration particuli•re 
- rŽalisation dÕun projet dont la qualitŽ architecturale justifie des dŽrogations 
partielles ˆ ces r•gles avec lÕaccord conjoint du maire et de lÕABF. 
(LÕavis prŽalable de la Commission Locale pourra •tre joint au dossier dŽposŽ au 
service instructeur). 
 
 
 
 

R 
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A lÕintŽrieur des secteurs dÕintŽr•t patrimonial architectural, urbain et paysager (S1 et 
S2) et des secteurs dÕaccompagnement S3 sont identifiŽs des immeubles (C1, C2 et C3) 
et des structures paysag•res faisant lÕobjet de mesures de conservation et de 
valorisation individuelles.  
 
Les immeubles sont classŽs selon 3 catŽgories : 
 
CatŽgorie 1 : Immeubles dÕintŽr•t patrimonial majeur 
Concerne les immeubles majeurs, remarquables par leur histoire, leur architecture ou 
leur dŽcor, et bien reprŽsentatifs dÕune Žpoque ou dÕune technique. 
Ces Ždifices sont ˆ conserver et restaurer. Les parties visibles depuis lÕespace public 
pourront subir des transformations dans le but de restituer les dispositions 
architecturales dÕorigine (lorsquÕelles sont connues) ou de recomposer les fa•ades et 
volumes. Ces transformations se feront dans le respect du style architectural, de la 
composition et des dispositions constructives de lÕimmeuble. 

La demande dÕautorisation devra indiquer clairement le parti de restauration 
retenu en remplissant la fiche de renseignement jointe en annexe et dŽtailler 
avec prŽcision tous les travaux prŽvus pour le projet de restauration ou de 
rŽhabilitation. 

 
CatŽgorie 2 : Immeubles dÕintŽr•t patrimonial remarquable 
Concerne les immeubles remarquables par leur architecture ou leur dŽcor, valorisant 
les ensembles urbains ou paysagers. Cette catŽgorie rassemble la grande majoritŽ des 
immeubles du centre ancien. La qualitŽ de quelques ŽlŽments ou de la totalitŽ des 
immeubles nŽcessite une attention particuli•re lors de travaux les affectant.  
Toute modification sur une fa•ade reste possible mais devra se faire dans le respect des 
dispositions architecturales de lÕimmeuble lui-m•me, et en cohŽrence avec les Ždifices 
du secteur. 

Cas particulier : leur dŽmolition, totale ou partielle, ne sera possible que dans 
le cadre dÕun projet participant ˆ la mise en valeur gŽnŽrale de la zone, ˆ 
condition que la commission locale de lÕAVAP ait donnŽ son avis en amont du 
dŽp™t de demande dÕautorisation ((Cf fiche de renseignement en annexe) Žtabli 
par le demandeur. 

 
CatŽgorie 3 : Immeubles dÕaccompagnement 
Concerne le b‰ti dit Ç dÕaccompagnement È, constitutif du patrimoine urbain. Sans 
valeur patrimoniale intrins•que forte, ces immeubles participent pourtant ˆ la 
cohŽrence de la structure urbaine par lÕhomogŽnŽitŽ des groupements et des volumes  
Ils constituent bien souvent lÕŽcrin des ŽlŽments remarquables et ˆ ce titre leur 
conservation est parfois aussi importante que les ŽlŽments quÕils encadrent. 
Ils peuvent •tre Žventuellement dŽmolis, mais doivent •tre remplacŽs par des 
constructions reprenant les m•mes alignements et les m•mes volumes afin de ne pas 
Ç perturber È la lecture dÕensemble de la ville.  

. 
Certains immeubles dont la disparition est souhaitable ont ŽtŽ rŽpertoriŽs sur le 
plan patrimonial (catŽgorie C4) 
Ce sont des Ždifices dont lÕemprise b‰tie est discordante avec le tissu urbain existant et 
dont les caractŽristiques architecturales sont dŽvalorisantes. 
Leur dŽmolition Žtant nŽcessaire ˆ la mise en valeur du patrimoine de La C™te Saint-
AndrŽ, leur restauration ou leur reconstruction apr•s destruction volontaire ne sera pas 
possible. 
 
 
Les structures paysag•res, espaces verts et les alignements dÕarbres dÕintŽr•t 
patrimonial ont ŽtŽ Žgalement rŽpertoriŽs sur le plan : 
 
ElŽments de structuration paysag•re dÕintŽr•t patrimonial remarquable : 
Concerne les espaces et ŽlŽments paysagers qui prŽsentent un intŽr•t remarquable 
intrins•que ou qui sont indispensables ˆ la mise en valeur des sites, espaces ou 
ŽlŽments architecturaux : 
 - Espace vert ou urbain liŽ ˆ un Ždifice dÕintŽr•t patrimonial majeur 
 - Parc ou jardin paysager 

- Espace vert, espace public, agricole ou forestier, dont la prŽsence dans le 
tissu urbain ou en limite est ˆ maintenir. 
- Espace caractŽrisŽ par des ŽlŽments b‰tis (murs, murets, sout•nements, 
É) dont lÕagencement et la structure prŽsentent un intŽr•t patrimonial. 

Ces espaces seront maintenus inconstructibles. 
 
Leurs limites (murs, murets, grilles, haiesÉ) et les ŽlŽments garants de leur structure et 
de leur identitŽ seront particuli•rement bien traitŽs.  

Les ŽlŽments paysagers composant ces espaces seront dans la mesure du 
possible conservŽs et mis en valeur, et feront lÕobjet dÕun plan de gestion 
paysager.  

 
Alignements remarquables 
Concernent des alignements dÕarbres plantŽs le long dÕespaces publics (boulevards, 
places) ou dÕallŽes de propriŽtŽs. 
 
Nota : les Ždifices protŽgŽs au titre des Monuments Historiques sont soumis ˆ une 
r•glementation propre 
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le talutage 

la mise ˆ niveau par talutage 

le terrassement 

lÕadaptation au site 

1. DISPOSITIONS RELATIVES AU PAYSAGE, TISSU URBAIN 
ET ESPACES EXTERIEURS 
 
 
1-a. INTEGRATION PAYSAGERE  : 
 
 
Terrassements, mouvements de sols : 

 
Tous secteurs  

- Les terrasses et talus nouveaux doivent •tre dŽfinis en accord avec la 
composition avoisinante et selon une vision paysag•re globale. 

- Les Žventuels mouvements de terre ne devront pas prŽsenter un dŽblai ou 
remblai visible supŽrieur ˆ 50 cm par rapport au terrain naturel.  

  S1, S2 

- Tout enrochement par des blocs de pierres en rupture dÕŽchelle avec le 
paysage, ainsi que les matŽriaux de maintien synthŽtique pŽrenne (de type 
b‰che plastique) sont proscrits. 
 
Constructions : 

 
Tous secteurs 

- Les constructions nouvelles doivent •tre implantŽes en accord avec les 
constructions traditionnelles voisines et avec la topographie. Il en ira de m•me 
pour leur volumŽtrie (simplicitŽ des formes, proportions, dimensions, pentes 
de toiture et cotes dÕŽgout). 

- Les divers ouvrages des constructions ou amŽnagements projetŽs doivent, par 
leur teinte et leur texture, sÕinspirer de la culture architecturale du lieu pour 
sÕintŽgrer dans le paysage (Cf. rapport de prŽsentation.) 

- Les projets de constructions, transformations, situŽs dans les c™nes de vision 
remarquables reportŽs sur le plan seront particuli•rement bien ŽtudiŽs quant ˆ 
leur intŽgration paysag•re pour maintenir la qualitŽ de ces points de vue.   
(le volet paysager de la demande dÕautorisation permettra dÕapprŽcier 
lÕimpact du projet sur les c™nes de vue) 
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cabanon de jardin serre de jardin 

B‰timent couvert non clos ˆ usage de dŽp™t 

S2 

- Les b‰timents agricoles dÕexploitation, (pouvant •tre de grande taille car 
rŽpondant aux impŽratifs de production de masse), devront •tre implantŽs ˆ 
plus de 100 m•tres des Ždifices de catŽgorie C1 ou C2, ou des cours dÕeau, et 
sans covisibilitŽ avec ceux-ci. Ils ne pourront pas •tre implantŽs sur les c™nes 
de vues remarquables reportŽs sur le plan.  
Tous les b‰timents de ce type (hors serres de production recouvertes de 
matŽriaux transparents), destinŽs ˆ lÕŽlevage ou au stockage, devront •tre 
adossŽs ˆ un obstacle visuel plus important quÕeux-m•mes (exemples : reliefs 
du terrain existants, lisi•re de for•t, haies importantes existantes ou ˆ crŽer 
avec les essences autorisŽes, constructions, sout•nements ou murs de cl™ture 
en pierres existants, É). 

- Les couleurs des matŽriaux apparents devront sÕharmoniser avec le fond 
gŽnŽral du paysage (bois naturel, brun foncŽ, gris, vert foncŽÉ).  
 
Autres ŽlŽments : 
 

Tous secteurs 

- Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert, les zones dÕensilage et les b‰timents couverts non 
clos ˆ usage de dŽp™t  ne sont pas autorisŽs sÕils sont visibles depuis lÕespace 
public ou sÕils ne sont pas masquŽs par des dispositifs qualitatifs (murs, clins 
de bois, Žcrans de verdure dÕessences locales etc.) 

- Les dŽp™ts de ferrailles, de vŽhicules, dÕappareils ŽlectromŽnagers, É sont 
strictement interdits 

- Les stockages en silo (combustibles, grains, É) devront •tre dissimulŽs ˆ la 
vue dans la limite des rŽglementations en vigueur. 

 Les rŽcupŽrateurs dÕeau seront mieux intŽgrŽs si habillŽs par des 
dispositifs qualitatifs. 

- Les piscines ne seront pas autorisŽes en parcs et jardins remarquables, sauf si 
enterrŽes et de teinte sombre et dÕaspect mat. 

S2 

- Les cabanes de jardin en bois, les serres de jardin ˆ ossature bois ou 
mŽtalliques seront autorisŽes si elles sÕint•grent dans la composition des parcs 
et jardins. SÕil sÕagit dÕune opŽration globale, elles seront harmonisŽes entre 

R 
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Trine situŽe contre le 
moulin  

Grands parcs sur les abords Sud du bourg  

Cadastre napolŽonien de la C™te St AndrŽ 

elles. Les matŽriaux seront simples : toitures t™le ou alu teinte tuiles, ou tuiles 
terre cuite (asphalte interdit) ; bois peint, bardeaux bois ou vŽgŽtalisŽs. 

S1, S3 

- Les cabanes de jardin en bois sont autorisŽes si elles ne sont pas visibles 
depuis les voies structurantes de lÕespace public. 

- Les serres de jardin ˆ ossature bois ou mŽtalliques dÕune hauteur infŽrieure ˆ 
2m50 sont autorisŽes. 

 Une  Žtude dÕimplantation prŽservant lÕhomogŽnŽitŽ des cl™tures et la 
mise en valeur des b‰timents C1 ou C2 qui existeraient sera effectuŽe. 

 
1-b. PARCELLAIRE ET EMPRISES BATIES  
 
TracŽ parcellaire et trame viaire : 

 
S1, S2 

- Les voies anciennes (rues, chemins, sentiersÉ) clairement identifiables sur le 
cadastre napolŽonien devront conserver leur tracŽ, leur continuitŽ et, le cas 
ŽchŽant, leur calepinage (empierrements, caladesÉ). 

- Les biefs et autres ouvrages liŽs ˆ lÕexploitation de lÕŽnergie hydraulique 
devront conserver leur tracŽ et leur continuitŽ.  (Cas du Biel des Moulins) 

S1 

- Dans le cadre dÕun regroupement de parcelles, le dŽcoupage du parcellaire 
dÕorigine sera maintenu lisible (Ç dŽcoupage È, modŽnature des fa•adesÉ ).  
 
Zones et espaces non constructibles :  
 

S1, S2 

- Les transparences visuelles gŽnŽrŽes par les passages, ruelles, impasses, trines, 
cours, doivent •tre maintenues. 

- Les secteurs repŽrŽs comme jardins et parcs remarquables ne pourront pas •tre 
b‰tis  sauf extensions mesurŽes de b‰timents existants (au maximum 10% de 
la surface dÕemprise initiale). 

- Certains t•nements ne seront pas reb‰tis apr•s lÕŽventuelle dŽmolition 
volontaire des immeubles classŽs C4 quÕils accueillent. 

R 
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Calade de galets ŽclatŽs Pierre de taille ˆ lÕangle des 
trottoirs 

TOUS SECTEURS 

- Dans les espaces publics remarquables, seuls sont autorisŽs les constructions 
et les amŽnagements ˆ usage collectif (sanitaires publics, halles couvertes, 
abribus, dispositif de sŽcuritŽ ou dÕaccessibilitŽ etc.) permettant de pŽrenniser 
un espace ou un usage tout en le valorisant. 

 Ces amŽnagements seront soumis ˆ lÕavis de la CLAVAP et devront respecter 
les principes de composition des lieux, ainsi que les ŽlŽments architecturaux 
environnant (respect des trames, des travŽes, des acc•s, des reculs etc.). 

- La construction de b‰timents dÕintŽr•t public est autorisŽe dans les sous-
secteurs S2c. 

Une analyse paysag•re prospective fine des lieux pourra •tre faite en 
amont de tout projet et prŽsentŽe ˆ la commission locale de lÕAVAP, 
pour permettre de fixer les orientations nŽcessaires ˆ la valorisation 
des lieux et ˆ la composition architecturale et paysag•re du projet.  

 
 
1-c. ESPACES URBAINS 
 
Espaces publics, voiries et mobilier urbain : 
 

S1 

- A lÕoccasion de projet dÕespace urbain, public ou privŽ (impasse privŽe) sur 
les secteurs historiques, la nature des rev•tements neufs, le dessin et lÕaspect 
des diffŽrents ŽlŽments (trottoirs, etc.) et du mobilier urbain (lampadaires, 
bancs, abris, potelets, barri•res, poubelles, etc.) si leur importance le nŽcessite, 
seront dŽterminŽs et validŽs par la commission locale de lÕAVAP. Tous les 
dŽtails seront portŽs sur la demande dÕautorisation (permis dÕamŽnager ou 
autorisation spŽciale de travaux). 

- Les rev•tements de sols traditionnels en pierre, pavŽs ou galets recoupŽs 
doivent •tre maintenus ou restaurŽs, sauf contradiction dÕusage dÕintŽr•t 
public. 

 Les rev•tements de sols pourront •tre disposŽs selon une gŽomŽtrie 
simple. 

 Les bordures en pierre naturelle valoriseront lÕespace si elles sont 
conservŽes.

R 

R 

R 
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Les rev•tements de sol doivent •tre disposŽs selon une gŽomŽtrie simple, 
sans profusion de matŽriaux et dans le respect des caract•res locaux 

Fontaine contre le 
sout•nement de la 
terrasse de lÕŽglise 

ElŽments en pierre de taille place Hector 
Berlioz 

 Les rev•tements bitumineux gagneront ˆ •tre arr•tŽs au minimum ˆ 
10 cm des pieds de murs pour laisser respirer les sols. Ils seront 
proscrits sur les trottoirs. Les espaces en pieds de fa•ades pourront 
•tre rŽalisŽs en pavŽs, en galets posŽs en t•te de chat sur lit de 
sableÉ 

- Les seuils, perrons, emmarchements en pierre, sont ˆ prŽserver. 

- Les fontaines et les puits doivent •tre maintenus et restaurŽs. 

- Les amŽnagements et le  mobilier urbains seront de lignes simples, Žvitant la 
profusion de matŽriaux. 

- La mise en Ïuvre de rev•tement de sol impermŽable devra •tre motivŽe par 
une incapacitŽ technique ou fonctionnelle totale. Il devra •tre prouvŽ quÕaucun 
autre matŽriau naturel ou de synth•se permŽable ne peut •tre employŽ. 

- Sont proscrits les pavŽs de bŽton ˆ pose ˆ joint vif et les bŽtons colorŽs, les 
pavŽs de type "auto-bloquants". 

- LÕŽclairage public pourra •tre posŽ en fa•ade ˆ condition de ne pas dŽtruire ou 
masquer les ŽlŽments de modŽnature des immeubles. 

- Le mobilier urbain ne sera pas positionnŽ devant lÕentrŽe dÕun monument 
historique, dÕun immeuble des catŽgories C1 ou C2 ou dans lÕaxe de vue de 
celui-ci, sauf sÕil sÕagit de dispositifs de sŽcuritŽ et accessibilitŽ. 

 
  Tous secteurs 

 Les stationnements existants ou ˆ crŽer pourront •tre plantŽs 
dÕarbres ou accompagnŽs dÕune trame vŽgŽtale suivant lÕimpact 
visuel crŽŽ. Les essences seront choisies en fonction de la nature du 
milieu.  

 
Espaces privŽs, visibles depuis le domaine public : 

 

S1 

- Les citernes de gaz ou fioul, les silos ˆ bois, devront •tre enterrŽs ou 
dissimulŽs ˆ la vue 

- Les coffrets ŽlectricitŽ et gaz, les bo”tes aux lettres, seront encastrŽes dans les 
fa•ades, ou intŽgrŽes dans les cl™tures. 

R 

R 
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R™le des alignements dÕarbres dans le confort dÕhiver et dÕŽtŽ 

sorbier ch•ne orme 

merisier tilleul Žrable 

- A lÕoccasion dÕune demande dÕautorisation pour un projet de modification des 
espaces extŽrieurs, la dŽmolition des cl™tures, des appentis ou b‰timents 
vŽtustes situŽs dans une cour, en cÏur dÕ”lot ou sur un cheminement ancien 
pourra •tre imposŽe apr•s avis Žventuel de la commission locale de lÕAVAP. 

 
 
1-d. PAYSAGE, PLANTATIONS  
 
Trame paysag•re : 
 

Tous secteurs 

- Une cohŽrence paysag•re globale est privilŽgiŽe sur lÕAVAP. Les ŽlŽments 
remarquables de la composition de lÕespace (alignement, arbres remarquables, 
ŽlŽments b‰tis, É) mettant en valeur la topographie du site seront conservŽs, 
valorisŽs voire confortŽs.  

- Le rŽseau des biefs et serves dÕeau ne pourra •tre dŽnaturŽ, et sera entretenu et 
remis en valeur. 
 
Plantations : 
 

Tous secteurs 

- Les plantations seront ˆ effectuer en accord avec les essences voisines 
autorisŽes ou ˆ choisir dans les esp•ces locales (ˆ lÕexception du Ç paradis 
fouillis È qui pourra conserver la libertŽ de choix des essences qui a prŽsidŽ ˆ 
sa crŽation). 

- Les haies denses plantŽes dÕune seule essence exog•ne ( type thuyas, cypr•s, 
lauriers,É) et  les essences invasives ne sont pas autorisŽes. 

S1, S2 

- Le principe des alignements dÕarbres de haute tige sur certaines voies 
publiques ou privŽes (repŽrŽs sur le plan) ou bordant des espaces publics, est ˆ 
conserver.  

- Les plantations de rŽsineux sont proscrites mises ˆ part les essences nobles ou 
sujets remarquables (type sŽquoia, c•dre, ifÉ) adaptŽes aux conditions 
Ždaphiques (ce qui est relatif au substratum Ð sol et eau) et climatiques. 
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Sout•nement sud du ch‰teau en 
Ç savoyardeaux È 

Mur de cl™ture du parc dÕAllivet : 
Semelle en galets + pisŽ 

Exemple de mur composite (galets 
et briques) ˆ lÕaspect dŽcoratif 
dont la structure est destinŽe ˆ 
rester visible, avec couvertine en 
tuiles creuses  

DŽtail sur un mur de galets roulŽs 

 

 Les arbres remarquables des parcs (c•dres, sŽquoias, ch•nesÉ) 
devront •tre conservŽs et entretenus, ou bien devront •tre remplacŽs 
ˆ lÕidentique (sujet de port, de taille et dÕaspect ˆ taille adulte 
similaire) au cas o• leur Žtat phytosanitaire ne le permet pas. 

 
1-e. SOUTENEMENTS ET CLOTURES 
 
Remparts, enceintes fortifiŽes et murs de sout•nement : 

Tous secteurs 

- Les anciens remparts et murs dÕenceinte de la ville de La C™te Saint AndrŽ et du 
ch‰teau Louis XI seront conservŽs, restaurŽs et mis en valeur suivant les 
techniques et matŽriaux traditionnels qui les caractŽrisent. Ils devront •tre 
reconstituŽs en cas de sinistre ou de dŽsordre structurel. 

- Tous travaux ˆ proximitŽ immŽdiate des anciennes fortifications devront se 
faire en tenant compte de lÕŽventuelle prŽsence de vestiges. (voir plan) 

 Les projets contemporains pourront renforcer le tracŽ et lÕŽchelle des 
anciennes fortifications,  par les implantations du b‰ti et des espaces 
vides et par le traitement des fa•ades. 

- La crŽation de nouveaux murs ainsi que tous travaux sur les murs existants 
devront •tre rŽalisŽs dans des matŽriaux, teintes, dimensions et appareillage 
correspondant aux murs anciens sur le site ou ˆ proximitŽ.  
 
Murs et murets de cl™tures : 

- Les murs de cl™ture anciens reprŽsentant un intŽr•t architectural, patrimonial ou 
paysager, et en continuitŽ dÕun b‰ti remarquable ou dŽlimitant un espace clot 
cohŽrent (jardins, vergers), seront conservŽs et restaurŽs.  

- Ils seront enduits ˆ la chaux (tonalitŽ beige-ocrŽe de la terre locale) ou en 
pierres apparentes, rejointoyŽs, suivant les dispositions dÕorigine. 

- Le couronnement des murs de cl™ture, indispensable ˆ leur pŽrennitŽ en raison 
de leur fonction dÕŽtanchŽitŽ, sera rŽalisŽ suivant un dispositif et des matŽriaux 
compatibles avec lesdits murs et respectant les styles architecturaux.  

 Les murs en pisŽ pourront •tre couverts par des couvertines en tuiles 
de terre cuite, les murs en ma•onnerie pierre par des couvertines en 
pierre locale ou en tuiles de terre cuite. 

R 

R 
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- La crŽation de portails fera lÕobjet dÕun vŽritable projet dÕinsertion. 
S1 

- En cas de dŽmolition dÕun b‰timent, lÕalignement sur rue devra •tre conservŽ 
par un mur de cl™ture.  
 
Cl™tures lŽg•res et portails : 
 

- Les cl™tures et portails seront rŽalisŽs suivant les caractŽristiques des mod•les 
traditionnels locaux. 

- Les portails et portillons dÕacc•s devront •tre en accord avec les cl™tures dont 
ils font partie : hauteur, opacitŽ, teintes, matŽriaux.  

- Lorsque les cl™tures existantes prŽsenteront une unitŽ architecturale avec 
lÕŽdifice de la parcelle, elles seront conservŽes et restaurŽes. 

- Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies principales, seront b‰ties selon 
les dispositions gŽnŽrales. Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur 
lÕespace public, ˆ moins dÕ•tre en pierre, seront lŽg•res ou vŽgŽtales. 

  Les Žquilibres entre murs et haies vŽgŽtales offrent une rŽelle qualitŽ 
au cadre paysager et permet dÕadapter les diffŽrentes cl™tures aux 
Žchelles des parcelles. 

- Les ŽlŽments en mati•re plastique, de forme et dÕaspect inappropriŽs, ne sont 
pas autorisŽs. 

- Les pare-vents sont interdits 
S1 et S2 

- Les claustras bois sont interdits. 
 
Acc•s aux parcelles : 
 

Tous secteurs 

- Par parcelle, un acc•s vŽhicule et un acc•s piŽton seront autorisŽs par limites 
sur voie publique. 

- LÕouverture pratiquŽe devra •tre parall•le ˆ lÕaxe de la voir de desserte et dans 
la continuitŽ des ŽlŽments b‰tis. 

R 
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Champ dÕŽolienne collectif 

Ç Ombri•res È photovolta•ques 
sur un parking 

Ttuiles photovolta•ques sur le toit 
dÕune Žglise dans le nord de la France 

Champ photovolta•que dans la rŽgion de Puglia en Italie 

1-f. RESEAUX ET PRODUCTION DÕENERGIE DIVERS 
Tous secteurs 

Les ouvrages techniques collectifs nŽcessaires aux syst•mes de distribution 
dÕŽnergie ou de tŽlŽcommunication seront soigneusement intŽgrŽs aux 
b‰timents et feront lÕobjet dÕune concertation prŽalable avec le service 
instructeur afin de respecter scrupuleusement les prescriptions de lÕAVAP. 
 
RŽseaux : 

S1 

-  Les nouveaux rŽseaux et ouvrages techniques seront enfouis ou dissimulŽs. 

 Les rŽseaux existants seront progressivement enfouis ou dissimulŽs. 
 
RadiotŽlŽphonie : 

Tous secteurs 

- Les relais de radiotŽlŽphonie et leurs alimentations seront interdits sÕils ne 
sont pas intŽgrŽs dans les architectures (dans plans de fa•ade ou de toiture). Ils 
seront soumis ˆ lÕaccord du STAP et ˆ lÕavis de la commission locale de 
lÕAVAP. - Ils ne seront pas positionnŽs sur ou devant un ŽlŽment de dŽcor, un 
ŽlŽment paysager remarquable ou un dŽtail architectural. 
 
ƒoliennes : 

Tous secteurs 

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le paysage naturel, les Žoliennes 
destinŽes ˆ la revente de lÕŽnergie produite ne pourront •tre implantŽes sur les 
secteurs de lÕAVAP. 
 
Installations solaires photovolta•ques collectives : 

Tous secteurs 

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le paysage, Les installations 
solaires photovolta•ques ne seront autorisŽs que si elles ont une fonctionnalitŽ 
architecturale ou urbaine dÕintŽr•t public (ombri•res par ex.), et que si leur 
intŽgration est soignŽe et ne porte pas atteinte ˆ la perception dÕŽlŽments 
architecturaux ou paysagers remarquables. 
 
Elles seront soumises ˆ projet aupr•s de la commission locale de lÕAVAP. 

R 
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Exemple de gabarit inadaptŽ 
avec rupture dÕalignement 

Exemple de gabarit inadaptŽ 
avec rupture dÕŽchelle 

Exemple de gabarit adaptŽ 
aux Ždifices environnants 

 

2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS  

 
 
 
2-a. IMPLANTATION, VOLUMETRIE ET ORDONNANCEMENT DES 
CONSTRUCTIONS 
 
 
Implantation  : 
 

Tous secteurs Ð Immeubles existants  

- Le volume et lÕordonnance des Ždifices, de m•me que la composition urbaine, 
doivent •tre conservŽs ou le cas ŽchŽant restituŽs par dŽgagement, Žcr•tement 
ou complŽment. 
 

Tous secteurs Ð Immeubles nouveaux 

- Les constructions nouvelles tiendront compte de lÕimplantation des 
constructions voisines, en accord avec lÕenvironnement et la topographie. 
Elles feront lÕobjet dÕun plan de composition qui sÕappuiera sur le tissu urbain 
du secteur considŽrŽ afin de sÕy intŽgrer. 

- Les constructions nouvelles sÕadapteront au sol naturel et ˆ la pente 
(implantation parall•le aux courbes de niveaux). 

- Les terrassements nouveaux doivent •tre intŽgrŽs dans la topographie 
avoisinante, avec dissimulation ou adoucissement des rampes d'acc•s. 
 

S1 Ð Immeubles nouveaux 

-  LÕalignement sur rue/espace public, ou dans la continuitŽ dÕautres b‰timents, 
pourra •tre imposŽ pour maintenir ou conserver un effet de densitŽ ou 
dÕensemble sur les secteurs de centres anciens. 

- Le dŽgagement de lÕextramuros des anciens remparts au Sud du bourg devra 
•tre respectŽ. 
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Front b‰ti continu donnant un effet de densitŽ 

Toiture deux pans 

Toiture simple pan 

Toiture ˆ la Mansart Toiture ˆ croupes Toiture en pavillon 

Terrasse de type Ç tropŽzienne È 

VolumŽtrie et ordonnancement des constructions: 
 

S1- S3 Ð Immeubles nouveaux 

- Les nouvelles constructions respecteront la typologie et le tissu urbain du 
secteur considŽrŽ. 

- Les volumes seront simples, sans dŽcrochements inutiles. 

 
2-b TOITURES  
 

Tr•s visibles depuis la plaine ou les points hauts remarquables de la 
commune, les toitures de La C™te Saint-AndrŽ sont un ŽlŽment important du 
paysage. Les formes simples, leur teinte homog•ne, lÕemploi simultanŽ de 
tuiles creuses ou de tuiles plates, le travail remarquable des charpentes 
participent ˆ la fois ˆ lÕunitŽ et ˆ la richesse de cette Ç cinqui•me fa•ade È. 
 
Volumes : 
 

Tous secteurs  Ð immeubles nouveaux 

- Les toitures seront en pente, de forme gŽnŽrale simple : ˆ deux pentes avec 
fa”tage parall•le ˆ la voie, ˆ 4 pentes, ou ˆ 3 pans suivant situation de 
lÕimmeuble dans lÕ”lot urbain. Les pentes des toitures seront semblables ˆ 
celles des b‰timents existants. 

- Les toitures-terrasses pourront •tre autorisŽes si elles sont vŽgŽtalisŽes et si 
elles sont de petite dimension couvrant un ŽlŽment de raccord entre deux 
volumes avec un impact mesurŽ (sous rŽserve de justifications techniques, 
architecturales, environnementales et dÕintŽgration dans le site). Elles seront 
dŽpourvues dÕŽmergences techniques. 

 
S3  Ð immeubles nouveaux 

- Les toitures-terrasses pourront •tre autorisŽes ainsi que les toitures ˆ faible 
pente si la qualitŽ architecturale du projet le justifie. 
 

Tous secteurs Ð immeubles existants 

- Les volumes existants et leurs caractŽristiques (pentes, lignes de fa”tage et de 
rives) seront conservŽs sauf retour aux dispositions dÕorigine. 
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Impact des couvertures dans le paysage c™toisÉ 

Tuile creuse ou tuile canal traditionnelle 

Tuiles plates 
mŽcaniques 
traditionnelles 

Tuiles plates ˆ crochets 

- Les crŽations de crevŽes de toitures, de tropŽziennes, ne sont pas autorisŽes. 
 
MatŽriaux : 
 

Tous secteurs Ð immeubles existants et nouveaux 

- Les couvertures des b‰timents dÕhabitations et de leurs annexes, ainsi que des 
Žquipements privŽs ou dÕintŽr•t collectif, seront rŽalisŽes en tuiles de terre 
cuite de teinte rouge vieilli. 

- LÕutilisation dÕautres matŽriaux tels que le zinc patinŽ, lÕinox plombaginŽ, le 
cuivre, lÕacier ou la rŽalisation de toitures vŽgŽtalisŽes pourront •tre admises si 
le projet architectural et lÕintŽgration urbaine le justifient. 

- Les couvertures des nouveaux b‰timents ˆ usage agricole ou dÕactivitŽs 
artisanale ou commerciale pourront •tre rŽalisŽes en tous matŽriaux de teinte 
rouge terre cuite : en bac acier ou autre matŽriau ˆ structure nervurŽe dont le 
module est proche des Ç sillons È des couvertures en tuiles creuses, ou bien du 
calepinage des toitures ˆ tuiles plates. Le mŽtal rŽflŽchissant est proscrit.  
 

Tous secteurs Ð immeubles nouveaux 

- Le type de tuiles sera adaptŽ ˆ la pente des immeubles. 

- Les tuiles ˆ embo”tement comportant une onde seulement pourront •tre 
autorisŽes. 

S1-S2 Ð immeubles existants 

- Les caractŽristiques des couvertures seront maintenues ou restituŽes selon 
lÕŽtat dÕorigine (tuiles de terre cuite, tuiles vernissŽes, ardoisesÉ). 

- Les tuiles creuses de type canal ou les tuiles plates (60 au m2) ou Žcailles 
(pour les immeubles C1) ou les tuiles canal ou romanes et plates (pour 
lÕensemble des secteurs S1 et S2) seront prescrites pour les Ždifices antŽrieurs 
au XIX•me si•cle. 

- Les tuiles plates ˆ c™tes ou losangŽes pourront •tre utilisŽes pour les Ždifices 
du XIX•me et du XX•me. 

 Suivant le type dÕŽdifice, les couvertures de terre cuite seront 
rŽalisŽes en tuiles de teinte rouge vieilli, ou en tuiles anciennes de 
remploi. Un mŽlange des teintes locales est autorisŽ. La plupart des 
tuiles Žtaient fabriquŽes autrefois sur place (Tuileries Ç Savignon È) 

 R 
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DŽpassŽe de toiture solives et 
volige apparentes 

DŽpassŽe de toiture ˆ bandeau 

Corniche en ciment moulŽ 
 

Corniche ˆ consoles en pierre de 
taille 

DŽpassŽe de toiture lambrissŽe 

 Une attention particuli•re sera portŽe sur les tuiles creuses des 
fa”tages et des ar•tiers qui seront ˆ recouvrement (non ˆ 
embo”tement). 

 
Charpentes, dŽpassŽes de toits, rives et Žgouts : 
 

Tous secteurs Ð immeubles existants et nouveaux 

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas masquŽes (par un matŽriau de type 
frisette). 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit supportŽs par une corniche bois, une 
corniche en pierre, en ciment moulŽ ou en brique enduite, ou une gŽnoise de 
tuiles. 

- Les ŽlŽments dÕŽtanchŽitŽ et dÕŽvacuation des eaux de pluie (goutti•res, 
caniveaux, É) seront rŽalisŽs en zinguerie ou cuivrerie sur les b‰timents C1 et 
C2, et sur le secteur S1et S2. 
 

S3Ð immeubles existants et nouveaux 

- Le P.V.C voyant clair est interdit pour les ŽlŽments dÕŽtanchŽitŽ et 
dÕŽvacuation des eaux de pluie (goutti•res, caniveauxÉ) et pour les bandes de 
rives. 
 

S1-S2 Ð immeubles existants 

- Les ouvrages de charpente tels que avant-toits et combles ouverts sur pignons, 
tŽmoins dÕun savoir-faire local, seront conservŽs. 

 Les vides entre sommet des murs gouttereaux et forjets pourront •tre 
comblŽs en ma•onnerie ou avec des grillages anti-volatiles. 

 Les charpentes existantes pourront •tre consolidŽes et, suivant le cas, 
renforcŽes en respectant la logique dÕorigine. Teintes brunes, grises 
ou naturelles exclusivement. (orange, miel, proscrits) 

- Les dŽpassŽes de toits seront conservŽes ou reconstituŽes dans leurs 
caractŽristiques et dimensions dÕorigine. (chevrons apparents ; corniches et 
caissons bois avec caniveau encastrŽ ; corniches en pierre ou en ciment moulŽ, 
gŽnoise).

R 

R 

R 
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lucarne type Ç chien 
assis È 

lucarne type 
Ç rampante È 

lucarne type 
Ç jacobine È 

ch‰ssis type 
Ç tabati•re È 

outeau verri•re 

 

 Les dŽbords de toiture seront supportŽs par des chevrons de section 
importante (12x14cm environ), avec une volige large. LÕensemble 
sera de teinte bois naturel (brun ou gris Ð orange proscrit) ou peint 
dÕune teinte unique suivant la palette dŽposŽe en mairie. 

Leur profondeur sera fonction de la situation de lÕimmeuble, mais 
sera supŽrieure ˆ 40cm. 

 
Ouvertures en toitures : 

 
Tous secteurs Ð immeubles existants et nouveaux 

- Sont autorisŽs : 

- les fen•tres de toit de moins de 1m2, limitŽs en nombre et en 
dimensions. Leur position tiendra compte de la composition des 
fa•ades. 

 Les ch‰ssis de toiture, de type Ç tabati•re È, auront ainsi une 
dimension maximum de 80 x 100cm 

- les lucarnes de type Ç  jacobines È lorsque les dispositions de la toiture 
le permettent ; leur position tiendra compte de la composition des 
fa•ades, avec des proportions plus hautes que larges. 

- Sont interdites : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou Ç rampantes È 

- les ouvertures sur les b‰timents C1 sauf retour ˆ des dispositions 
dÕorigine. 

 

- Les verri•res encastrŽes en toiture sont autorisŽes lorsquÕelles sont limitŽes ˆ 
20% de la surface de la toiture, continues et positionnŽes dans le tiers 
supŽrieur du pan de toiture en partant du fa”tage, sauf sur les b‰timents C1. 
 
Production dÕŽnergie solaire 
 

Tous secteurs Ð immeubles existants et nouveaux 

Dans tous les cas, les panneaux solaires (thermiques et photovolta•ques) 
doivent •tre considŽrŽs et traitŽs comme des ŽlŽments dÕarchitecture 
participant ˆ la composition et ˆ la comprŽhension de la construction.  

R 

R 
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Propositions de localisation des panneaux solaires : regroupement sur un 
versant peu visible ou couvrement complet dÕune annexe ou dÕun appentis 

Les antennes ou les Žoliennes domestiques 
doivent •tre positionnŽes de fa•on ˆ •tre 
invisibles depuis lÕespace public 

Les diverses installations 
techniques doivent •tre 
intŽgrŽes ˆ lÕarchitecture 

Exemple de panneaux solaires 
thermiques 

Exemple de panneaux solaires 
photovolta•ques 

S1 Ð S2 Ð immeubles existants et nouveaux 

Ils seront intŽgrŽs au b‰ti sans •tre saillants, et en cohŽrence avec la 
composition architecturale de lÕŽdifice. 

 Ils doivent •tre groupŽs pour Žviter le mitage de la toiture et disposŽs 
en partie haute (pr•s du fa”tage) pour simuler un effet de verri•re.  

- Seules les productions dÕŽnergie domestiques seront autorisŽes dans les 
secteurs S1 et S2 de lÕAVAP.  
 

S1 et S2 Ð immeubles existants  

- Les panneaux solaires sont interdits sur les immeubles de la catŽgorie C1.  

- Ils pourront •tre autorisŽs sur les immeubles des catŽgories C2 et C3 si leur 
impact est limitŽ depuis les espaces publics et depuis les M.H. ou depuis les 
c™nes de visibilitŽ, et sÕils sont intŽgrŽs au b‰ti sans •tre saillants par rapport 
au plan de toiture.  
 
Autres ŽlŽments de la toiture : 
 

Tous secteurs Ð immeubles existants C1 et C2 

- Les souches et les couronnements des cheminŽes anciennes doivent •tre 
maintenus ou restituŽs dans leur Žtat dÕorigine. 

S1-S2 Ð immeubles existants 

- A lÕoccasion dÕune rŽfection, tous les dispositifs techniques inutilisŽs seront 
purgŽs des toitures. 

 
Tous secteurs Ð immeubles existants et nouveaux 

 Tous les ŽlŽments positionnŽs en toiture, quÕils soient dÕordre 
technique ou liŽs ˆ la production dÕŽnergie renouvelable, doivent •tre 
Ç pensŽs È et intŽgrŽ comme des ŽlŽments de lÕarchitecture et 
participer ˆ son expression, de m•me que le sont un conduit de 
cheminŽe ou une lucarne.  

- Les installations techniques, les appareils thermiques et aŽrauliques, les 
antennes, les antennes paraboliques, les machineries dÕascenseur, les Žoliennes 
horizontales domestiques, les pompes ˆ chaleur, etc., devront •tre dissimulŽs 
ou disposŽs sur des parties des immeubles non visibles de lÕespace public. 

R 

R 
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Exemple dÕune fa•ade 
dŽstructurŽe 

Exemple dÕune fa•ade 
composŽe 

Exemples de fa•ades composŽes 

- Les climatiseurs sont interdits en toiture ; ils seront impŽrativement intŽgrŽs 
sous combles. 

- Les nouveaux conduits de fumŽes, conduits aŽrauliques et diverses souches en 
toiture seront regroupŽs en un seul volume. En briques ou enduits, ces 
volumes suivront les dispositions retenues en fa•ade. 

 Les abergements des souches et conduits seront de faibles 
dimensions, en zinc ou en cuivre. Les couronnements seront de faibles 
dimensions Žgalement. 

 
2-c FACADES 
 
Expression de la culture architecturale du lieu et de la mise en Ïuvre des 
matŽriaux locaux, les fa•ades des Ždifices de La C™te Saint AndrŽ  participent 
ˆ la qualitŽ de lÕespace public. Un travail de la pierre (encadrements de baies, 
cha”nes dÕanglesÉ), des enduits couvrants et quelques dŽcors peints 
caractŽrisent le savoir-faire des artisans qui ont pu construire dans le bourg 
ou les faubourgs. 
 
Composition et modŽnature : 

Tous secteurs Ð Immeubles existants 

- LÕunitŽ architecturale de chaque immeuble devra •tre respectŽe, quelle que 
soit la division parcellaire. 

- La modŽnature (bandeaux, moulures, corniches, encadrements, É) en pierre 
de taille, en briques ou en ciment moulŽ devra •tre conservŽe, restituŽe ou 
mise en valeur. 

- Aucun ornement Žtranger ˆ lÕarchitecture dÕorigine ne sera admis. 

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres appliquŽes en Ç dŽcor È sont 
proscrites. 

Tous secteurs Ð Immeubles nouveaux 

- Les fa•ades des immeubles, visibles depuis les espaces publics, devront par 
les matŽriaux, les coloris et lÕornementation Žventuelle sÕintŽgrer dans le 
paysage et / ou le tissu urbain environnant. 

 On pourra consulter le Ç plan de coloration fa•ades È  dŽposŽ en 
mairie. 

R 

R 
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Exemples dÕŽdifices enduits. Pierre de taille en soubassement ou en 
encadrement, dŽcors en ciment moulŽs, rŽhaussent la composition. 

enduit jetŽe ˆ la 
truelle 

enduit talochŽ enduit lissŽ ˆ la 
truelle 

enduit grattŽ enduit brossŽ enduit Ç tyrolienne È 

- Les ŽlŽments dÕarchitecture de pastiche (colonnes, frontons, chapiteaux, etc.) 
sont interdits. 
 
Aspect - parements des fa•ades ma•onnŽes : 
 

Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Les fa•ades ou parties de fa•ades en moellons de pierre non appareillŽs seront 
enduites. 

- Les parements devront •tre lisses, sans texture. 

- Des prescriptions particuli•res de couleur pourront •tre imposŽes pour les 
fa•ades des immeubles.  Une gamme de tons Ç chauds È (teinte terres 
naturelles) est autorisŽe pour la couleur des fa•ades, en harmonie avec les 
teintes des immeubles existants. 

 Il est conseillŽ de rencontrer lÕarchitecte conseil de la commune et de 
consulter le plan coloration. 

 
Tous secteurs Ð Immeubles existants 

- Sont autorisŽs : 

- les enduits couvrants au mortier de chaux naturelle. 

- les badigeons recouvrant les enduits. 

- les enduits lissŽs ˆ la truelle, talochŽs, jetŽs recoupŽs. 

- Sont interdits : 

- les enduits texturŽs, projetŽs-ŽcrasŽs. 

- Le dŽcrožtage des enduits qui laisserait apparent une ma•onnerie de 
petit appareillage est interdit.  

 Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur usage dans la rŽgion 
sont destinŽs ˆ •tre enduits (moellons de pierre, bŽton grossier, 
briques qui ne sont pas de parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) 
ne pourront pas rester apparents, suivant dispositions dÕorigine. 

 

 

R 

R 
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Fa•ade en train de perdre son enduit protecteurÉ 

- Dans le cas particulier de murs de cl™ture, de b‰timents agricoles ou de 
b‰timents con•us d•s lÕorigine pour ne pas recevoir dÕenduit, les murs b‰tis en 
moellons pierres ou galets ne recevront pas dÕenduit. Les joints en creux, les 
joints en relief, sont proscrits. 
 

 S1-S2 Ð Immeubles existants C1 et C2 

- Les enduits seront exŽcutŽs au mortier de chaux naturelle exclusivement. Les 
enduits au ciment, ˆ la chaux hydraulique artificielle, les enduits monocouches 
sont interdits.  

- Les enduits anciens sont ˆ conserver ou ˆ restituer dans le respect des 
sujŽtions dÕorigine, avec rŽservation et intŽgration des parties en bon Žtat. 

- Les dŽcors peints seront conservŽs, restaurŽs et restituŽs.  

- Les anciennes enseignes peintes devront •tre conservŽes si elles ont une valeur 
patrimoniale pour la commune. 

- Les badigeons seront de teinte unie ou bien pourront crŽer ou restituer fa•on 
de dŽcor en soulignant encadrements, cha”ne dÕangle, frise, etc. 

- Les ŽlŽments en pierre de taille (cha”nes dÕangle, encadrements, appuis) 
devront •tre prŽservŽs et remis en Žtat. Ils pourront •tre laissŽs apparents. Les 
enduits seront appliquŽs au nu ou en retrait des encadrements suivant les 
caractŽristiques propres ˆ lÕŽpoque de construction. 

- Les isolations par lÕextŽrieur des fa•ades qui donnent sur lÕespace public sont 
interdites sur les b‰timents antŽrieurs au XX•me si•cle. Elles pourront •tre 
autorisŽes sur des fa•ades non visibles du domaine public et si elles ne 
remettent pas en cause le caract•re du b‰timent, sa volumŽtrie, son Žtat 
sanitaireÉ 

 Il conviendra de vŽrifier la compatibilitŽ technique de lÕisolation avec 
son support. 

 
Tous secteurs Ð Immeubles nouveaux 

- Sont interdits en fa•ade : 
 - les matŽriaux destinŽs ˆ •tre enduits laissŽs apparents. 
 - les imitations de matŽriaux naturels 

R 
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Appareillage de 
climatisation rapportŽ 

Coffret extŽrieur non 
intŽgrŽ 

Coffret extŽrieur 
intŽgrŽ au b‰ti 

Exemples de fa•ades ˆ pans de boisÉ 

Cas particulier - Fa•ades ˆ structure pans de bois et parements bois : 
 

S1-S2 Ð Immeubles existants 

- Les fa•ades ˆ structure ou rŽsille en pans de bois seront conservŽes et leur 
principe constructif sera respectŽ : montants, traverses, contreventements, 
position des baies. 

- Sauf cas exceptionnel o• les structures nÕŽtaient pas destinŽes ˆ •tre 
apparentes, les b‰timents ˆ pans de bois ne seront pas enduits. 

- Les pi•ces de bois apparentes ne recevront pas de bžchages, faux 
vieillissements, vernis et peintures brillants. 

- Les remplissages seront exŽcutŽs au mortier de chaux naturelle et suivront 
lÕirrŽgularitŽ des fa•ades. Le parement des enduits de remplissage ne 
dŽsaffleurera pas des pi•ces de bois. 
 

S1-S2 Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Les parements bois sont proscrits. 
 

 S3 Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Les parements bois pourront •tre autorisŽs si le matŽriau est laissŽ naturel 
(sans vernis, sans lasure) ou bien sÕil est peint (suivant teintes autorisŽes pour 
les menuiseries) 
Cas particulier : les b‰timents industriels, agricoles, ou Žquipements dÕintŽr•t 
public, pourront recevoir des parements bois ou mŽtal sur la base dÕun projet 
dÕintŽgration ˆ soumettre ˆ la commission locale de lÕAVAP. 
 
 

Autres ŽlŽments de fa•ades : 
  

Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Les installations techniques, les appareils thermiques et aŽrauliques, les 
antennes paraboliques, les machineries dÕascenseur, les pompes ˆ chaleur, etc., 
devront •tre dissimulŽs ou disposŽs sur des parties des immeubles non visibles 
de lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ justifier. 
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baie romane baie du XVe-XVIe si•cles baie du XVII e si•cle 

baie du XVIII e si•cle baie du XIX e si•cle baie du XXe si•cle 

EEvolution de la forme des baies au cours de lÕhistoire 

- Les coffrets extŽrieurs (branchement des fluides) seront intŽgrŽs et ne pourront 
pas •tre disposŽs en applique. Leur regroupement sera exigŽ, sauf 
impossibilitŽ technique ˆ justifier. 

- A lÕexception des descentes dÕeaux pluviales, aucune gaine technique ne sera 
apparente en fa•ade visible depuis les voies publiques.  

 
S1-S2 Ð Immeubles existants C1 C2 

- Les balcons en pierre, les galeries bois doivent •tre conservŽs. 

- La crŽation de balcons est interdite sauf dans le cas dÕun retour ˆ une 
disposition dÕorigine et sous rŽserve de sa justification. 
 

- La fermeture des loggias ou des balcons sera interdite sur les immeubles (C1 
et C2). Sur les autres immeubles, elle pourra •tre autorisŽe uniquement dans le 
cas dÕun traitement global de la fa•ade en respectant les prescriptions sur les 
menuiseries. 
 

Tous secteurs Ð Immeubles nouveaux 

- Les balcons pourront •tre admis ˆ condition dÕ•tre intŽgrŽs dans lÕensemble de 
la fa•ade. 
 
 
 
 

2-d OUVERTURES ET PERCEMENTS : 
 

Les ouvertures et percements dans les fa•ades rŽpondent ˆ une composition 
architecturale qui donne tout son caract•re aux Ždifices qui bordent lÕespace 
public. De mani•re gŽnŽrale, une cohŽrence sera recherchŽe dans le 
traitement des percements en respectant la simplicitŽ du b‰ti local et en 
Žvitant une multitude de formes et de proportions. 

 
Tous secteurs Ð immeubles nouveaux 

- Les ouvertures des constructions nouvelles devront sÕaccorder avec celles des 
Ždifices avoisinants. 

 La verticalitŽ des ouvertures sera privilŽgiŽe. R 



 
 
PARTIE REGLEMENTAIRE  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS 

 

48 ISERE | La C™te-Saint-AndrŽ | A.V.A.P. | R•glement | Janvier 2017 

fa•ade aux menuiseries cohŽrentes 

Formes de baies traditionnelles Formes de baies proscrites 

S1 et S2 Ð immeubles existants et nouveaux 

- Les ouvertures dans les Žtages seront toujours plus hautes que larges. 
 

S1 Ð immeubles existants Ð C1 Ð C2 

- Les ouvertures et percements, ainsi que les encadrements saillants, les seuils 
en pierre, doivent •tre conservŽs ou restituŽs dans leurs proportions dÕorigine. 

- Les modifications ou les crŽations de nouveaux percements (si ceux-ci sont 
indispensables) devront se faire en accord avec l'architecture de chaque 
Ždifice, par rŽfŽrence ˆ son type, et par reconduction des sujŽtions 
constructives correspondantes. 
 
 
2-e MENUISERIES : 
 

GŽnŽralitŽs : 
Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Un seul style de menuiserie sera adoptŽ par fa•ade dÕimmeuble, hormis les 
devantures du rez-de-chaussŽe.  

- La couleur des menuiseries sera en harmonie avec les teintes de la fa•ade. 
Elles pourront avoir une teinte naturelle (sans vernis, sans lasure) et seront 
peintes de couleur mate. Les menuiseries de teinte blanche sont interdites. 

 On pourra se rapporter ˆ la palette de teintes dŽposŽe en mairie. 
 

Tous secteurs Ð Immeubles existants 

- Les menuiseries de remplacement conserveront les m•mes dimensions que les 
menuiseries dÕorigine.  

 Leur implantation en feuillure, apr•s dŽpose de lÕancien cadre 
dormant, favorisera leur bonne intŽgration et leur performance 
dÕisolation thermique. 

 
S1-S2 Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Sont autorisŽes : 

- les menuiseries en bois. 

R 

R 
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Mod•les de portes traditionnelles ˆ panneaux en bois  

Mod•les de portes ˆ proscrire en raison dÕune composition trop 
compliquŽe ou de formes incongrues. 

Les nouveaux ch‰ssis doivent •tre posŽs de mani•re traditionnelle, apr•s 
dŽpose du cadre dormant ancien. Pose en rŽnovation proscrite. 

- les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou acier) sur les immeubles 
rŽcents ou con•us d•s leur origine pour recevoir de telles menuiseries, 
ˆ condition que leurs profils soient fins. 

- les menuiseries mŽtalliques pour les baies du rez-de-chaussŽe des 
fa•ades commerciales notamment. 

 
S1-S2 Ð Immeubles existants  

- Les menuiseries anciennes (portes, fen•tres, volets, garde-corps) sont ˆ 
conserver ou ˆ restituer dans le respect des sujŽtions dÕorigine. 
 
Portes : 
 

Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Les portes donnant sur la voie publique auront un dessin simple, sans 
dŽcoration excessive. 

- Les portes et portes de garage donnant sur la voie publique seront pleines et ne 
seront pas en t™le striŽe ou ondulŽe, ou en mati•re plastique. 
 

S1-S2 Ð Immeubles existants  

- Les portes anciennes dÕintŽr•t patrimonial sont ˆ conserver.  

- Les portes de remplacement seront en bois, ˆ lames pleines ou ˆ panneaux, 
avec Žventuellement une imposte vitrŽe. Les portes de type anglo-saxon ˆ 
demi-lune sont interdites. 

- Une porte dÕentrŽe au moins devra •tre conservŽe par immeuble. 
 
Fen•tres : 
 

S1-S2 Ð Immeubles existants 

- Les menuiseries sÕadapteront ˆ la forme de la baie, en feuillure. 
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Menuiseries avec proportions de carreaux adŽquates ˆ la forme des baies 

Recouvrement ˆ doucine 
XVIII•me  

Mouton et gueule de loup 
fin XVIII/XIX•me  

Dessins extraits de Ç Evolution des fen•tres du XV•me au XX•me si•cle par les Compagnons Menuisiers du Devoir 

Recouvrement ˆ doucine 
XV-XVII•me 

- Les sections et profils des dormants, montants, traverses et petits bois des 
nouvelles menuiseries seront conformes aux sections et profils des 
menuiseries dÕorigine. Les profils trop larges seront refusŽs. 

- La partition des carreaux sera obligatoire, sauf pour les fen•tres ˆ meneaux, ou 
certaines fen•tres des b‰timents de la deuxi•me moitiŽ du XX•me si•cle. 

 Les petits bois collŽs pourront •tre autorisŽs (petits bois intŽrieurs 
uniquement proscrits) 

- La proportion des carreaux se rapportera ˆ la forme des percements et ˆ 
lÕŽpoque de rŽfŽrence. Les carreaux devront avoir des proportions plus hautes 
que larges. 
 

S1-S2 Ð Immeubles nouveaux 

- Les fen•tres ouvriront ˆ la fran•aise, sur la totalitŽ du percement. 

- Les fen•tres pourront •tre ˆ plusieurs carreaux et rependront les dispositions 
de celles des immeubles existants. 
 
Vitrages : 
 

Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Les vitrages des menuiseries seront en glace claire, Žventuellement sablŽs. 

- Les vitrages rŽflŽchissants sont interdits.  
 
Syst•mes dÕoccultation : 
 

Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Sont autorisŽs :  

- les volets en bois ˆ double-lames, ̂ cadre et panneaux, persiennŽs ;  

- les volets Ç dauphinois È (cadre rectangulaire et traverse horizontale) 

- les persiennes mŽtalliques ou les volets pliants sur les immeubles du 
XX•me si•cle. 

- les volets coulissants pour les immeubles nouveaux. 
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Mod•les de volets ˆ doubles lames (horizontales ˆ lÕextŽrieur, verticales 
ˆ lÕintŽrieur. 

Mod•le de volets Ç dauphinois È  Volets Ç Z Èproscrits  

- les stores ̂ lames larges (Ç ˆ la lyonnaise È) dissimulŽs derri•re des 
lambrequins. 

- les occultations souples (toiles, É) si leur mŽcanisme nÕest pas 
apparent et si leur teinte est conforme au nuancier dŽposŽ en mairie. 

- Sont interdits : 

- les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe (Ç volets Z È) 

- les volets en mati•re plastique 

- les volets roulants dÕaspect blanc ou brillants 

- les caissons des volets roulants en saillie du parement de la fa•ade. 

- Les volets seront peints suivant la palette dŽposŽe en mairie. 
 

S1-S2 Ð Immeubles existants 

- Sont autorisŽs : 

- les volets extŽrieurs bois ˆ double lame, ˆ cadre et panneaux. 

- les volets persiennŽs, rŽservŽs aux Žtages des b‰timents XIX•me et 
XX•me si•cle.  

- Sont interdits : 

- les volets extŽrieurs pour les fen•tres ˆ meneaux et traverses 

- les volets roulants sauf sÕils existaient d•s lÕorigine. 
 

 Les baies des fa•ades antŽrieures au XIX•me si•cle ne recevront pas 
de volets : les volets intŽrieurs bois seront prŽfŽrŽs. 

 
S3 Ð Immeubles existants (hors C1 et C2)  et nouveaux 

- Cas particulier : les volets roulants en mŽtal peint ou bois peint sont autorisŽs : 
caissons et glissi•res Žtant installŽs en retrait par rapport au nu de la fa•ade. 

 Sans possibilitŽ dÕintŽgrer les caissons, ils pourront •tre dissimulŽs 
derri•re des lambrequins. 

R 

R 



 
 
PARTIE REGLEMENTAIRE  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS 

 

52 ISERE | La C™te-Saint-AndrŽ | A.V.A.P. | R•glement | Janvier 2017 

Ferronneries et garde-corps : 
 
Les ferronneries et garde-corps, tŽmoins dÕun savoir faire local, devront •tre 
adaptŽs ˆ lÕarchitecture de lÕimmeuble. 

Tous secteurs Ð Immeubles existants et nouveaux 

- Sont autorisŽs : 

- les garde-corps, grilles en ferronnerie ou en bois  
- Sont interdits : 

- les garde-corps de matŽriaux translucides, rŽflŽchissants ou brillants 
de forme et dÕaspect inappropriŽs.  

- les ŽlŽments en mati•re plastique ou aluminium. 

- les garde-corps faisant saillie. 

- les garde-corps supportant publicitŽ ou enseigne. 

- Le dessin et les dimensions des nouveaux garde-corps et ferronneries devront 
sÕinspirer des mod•les traditionnels locaux ou •tre ˆ barreaudage vertical (sans 
courbure ni galbe). Ils seront peints suivant la palette dŽposŽe en mairie. 

 Les complŽments de protection des garde-corps pas assez haut seront 
rŽalisŽs par un simple appui horizontal en mŽtal ou en bois. 

 
S1-S2 Ð Immeubles existants 

- Les ferronneries anciennes (garde-corps, impostes, barreaudagesÉ) seront 
conservŽes et restaurŽes.  

- Les ferronneries Žtrang•res ˆ lÕarchitecture de lÕŽdifice seront dŽposŽes et 
remplacŽes par de nouvelles dont la structure, le dessin et les dimensions 
sÕaccordent ˆ lÕarchitecture de lÕŽdifice. 
 
 
 
2-f  FACADES COMMERCIALES  : 
 
Les prescriptions qui concernent lÕensemble des fa•ades sÕappliquent 
Žgalement aux rez-de-chaussŽe commerciaux : devantures, vitrines, enseignes. 
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Les devantures et vitrines commerciales doivent respecter lÕarchitecture 
et la composition des Ždifices 

La couleur des devantures commerciales et des vitrines devra •tre en 
harmonie avec celle de la fa•ade de lÕŽdifice 

La Ç vitrine È est toujours 
positionnŽe en feuillure 

Tous secteurs - immeubles existants et nouveaux 

- Les fa•ades commerciales mettront en valeur lÕarchitecture (ma•onneries, 
composition, etc.) de chaque immeuble.  

- La composition de chaque immeuble sera conservŽe dans le cas de la rŽunion 
de deux rez-de-chaussŽe commerciaux (pour maintenir la lecture parcellaire) 

 La crŽation ou la modification de vitrines ou devantures doit se faire 
dans le respect de lÕarchitecture des immeubles et de 
lÕordonnancement des fa•ades (bandeaux, corniches, jambages, 
linteaux, arcsÉ). 

- Les bannes seront de la largeur de la devanture, de couleur unie ; selon le 
nuancier dŽposŽ en mairie. 

- Les caissons des fermetures mŽtalliques (rideaux, grilles,..) et les mŽcanismes 
des stores ou b‰ches extŽrieurs ne doivent pas •tre apparents. La suppression 
de ces caissons pourra •tre exigŽe lors dÕun renouvellement de fa•ade. 
- Le traitement particulier des sols (carrelages, É) sera limitŽ ˆ lÕemprise 
commerciale. 
 

S1-S2 Ð immeubles existants et nouveaux 

- Aucun ŽlŽment saillant ne devra •tre ajoutŽ sur la fa•ade. La crŽation 
dÕauvents, de marquises, tentes, etc. est interdite.  
 
Vitrines : 
  

Tous secteurs - immeubles existants et nouveaux 

- Les vitrines seront dans le plan de la fa•ade et posŽes en retrait (en feuillures). 
Leur pose en applique ou en surŽpaisseur est interdite. 

 La cote des tableaux des baies accueillant une vitrine conservera une 
profondeur de 15cm ˆ 25cm ˆ partir du nu extŽrieur de la fa•ade. 

- Le retrait dÕune partie de la vitrine (notamment pour mise en accessibilitŽ ou 
en sŽcuritŽ) sera autorisŽ sÕil est justifiŽ par un projet dÕensemble.  

 La largeur du retrait ne devra pas •tre trop importante par rapport ˆ 
la largeur de la baie. 

 

R 

R 
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Les enseignes pour une m•me fa•ade 
seront limitŽes ˆ deux 

Mod•le ancien dÕenseigne  

La Ç devanture È est toujours en 
applique sur la fa•ade 

Devantures : 
  

Tous secteurs - immeubles existants et nouveaux 

- Les devantures seront implantŽes en saillie du parement du rez-de-chaussŽe. 
16cm environ 

- Les placages ne seront autorisŽs que sÕils ont fait lÕobjet dÕun vŽritable projet 
dessinŽ avec ŽlŽments et  profils en reliefs 

- Les couleurs des devantures commerciales et des accessoires seront en 
harmonie avec celles de lÕimmeuble. 
 

S1 Ð immeubles existants 

- Les devantures anciennes dÕintŽr•t patrimonial sont ˆ conserver ou ˆ restaurer.  

- Les devantures ne pourront dŽpasser le niveau du plancher du premier Žtage 
ou du bandeau ma•onnŽ  existant, et devront tenir compte de lÕalignement 
gŽnŽral. 

- La mise en place de nouvelles devantures en bois est autorisŽe si elle reprend 
des mod•les dÕinspiration locale et si le plan de composition architecturale de 
lÕimmeuble le permet. 
 
Enseignes :    

 
Tous secteurs - immeubles existants et nouveaux 

 Le nombre dÕenseignes (en bandeau, en drapeaux) pour une m•me 
surface commerciale, sera limitŽ ˆ deux par fa•ade. 

 Les enseignes bandeaux auront des proportions cohŽrentes avec la 
fa•ade : elles ne devront pas dŽpasser 80 cm de hauteur ni dŽpasser 
la hauteur dÕappui des baies du premier Žtage. 

 Les enseignes en drapeau ne devront pas dŽpasser 80 cm de hauteur 
sous la hauteur dÕappui des baies du premier Žtage et seront limitŽe ˆ 
10% de la largeur de la rue et ˆ 50cm de largeur maximum, sauf 
impossibilitŽ technique ˆ justifier. 

 A lÕoccasion de travaux de rŽfection ou de changement dÕactivitŽ, les 
enseignes inusitŽes, seront dŽposŽes. 

R 

R 

R 
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Mod•le de marquise ancienne en 
verre et ferronnerie 

Mod•le de marquise lŽg•re en 
verre 

Type de vŽranda non visible depuis 
lÕespace public 

Type de vŽranda impactant 
avec un vocabulaire 
architectural diffŽrent 

 Les caissons lumineux transparents ou diffusants, les fils nŽon, les 
cordons lumineux et les rampes lumineuses sont interdits.    

 Les lettres collŽes, les lettres bo”tiers et les lettres peintes sont 
prŽconisŽes lorsquÕelles permettent de mettre en valeur la fa•ade 

 LÕemploi de fer forgŽ, mŽtal dŽcoupŽ, verre clair gravŽ est 
recommandŽ 

 Un Žclairage discret sur lÕenseigne permet dÕŽviter le rŽtro-Žclairage. 
 
 
 
2-g  EXTENSIONS 
 
VŽrandas : 

 
S1-S2 Ð immeubles existants sauf C1 

- Les vŽrandas pourront •tre autorisŽes dans la mesure o• elles sont de formes 
simples et totalement invisibles depuis lÕespace public et rŽalisŽes sur la base 
dÕun projet qualitatif (respect des pentes de toitures -sous rŽserve adaptation 
du  matŽriau utilisŽ- et des proportions du b‰timent principal, profils et 
sections des ch‰ssis les plus fins possiblesÉ). La teinte des profilŽs sera 
sombre. 

- Les matŽriaux employŽs seront en mŽtal ou en verre (PVC, acŽtate, 
polycarbonates ne rŽsistant par aux U .V.  et autres mati•res plastiques 
interdits) ou pourront reprendre le matŽriau de toiture existant sur lÕimmeuble. 
 
Auvents, marquises et protections dÕentrŽe : 

 
S1-S2 Ð immeubles existants sauf C1 

- Sont interdits tous volumes ajoutŽs contre la fa•ade tels quÕauvents et 
marquises.  

- Seules seront autorisŽes des structures lŽg•res avec des sections faibles et en 
matŽriaux pŽrennes (mati•res plastiques ou en fibrociment interdites) qui 
auraient pour but dÕamŽliorer un usage (protection au-dessus dÕune porte 
dÕentrŽe par exemple.). Le principe de Ç rŽversibilitŽ È sera suivi. 

R 

R 

R 
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Croquis de marquise 
lŽg•re en verre 

Exemples de auvent trop Ç lourd È et hors 
dÕŽchelle avec lÕarchitecture 

S1-S2 Ð immeubles existants C1 

- Sont interdits tous volumes ajoutŽs contre fa•ade tels que vŽrandas, auvents et 
marquises 
 

S1-S2 Ð immeubles nouveaux 

- Les ouvrages de charpenterie portant une toiture en ajout dÕun volume (auvent 
dÕentrŽe par exemple) sont interdits. 
 
Abris de jardin  : 

 
Tous secteurs Ð sauf immeubles existants C1 

- Les serres de jardin ˆ ossature bois ou mŽtallique sont autorisŽes si leur 
hauteur est infŽrieure ˆ 2,50 m. 
Les abris de jardin sont autorisŽs, construits avec des matŽriaux teintŽs dans la 
m•me gamme que ceux des b‰timents de la parcelle. 
 
Balcons : 

 
S1-S2Ð Immeubles existants 

- Les balcons en pierre seront conservŽs et restaurŽs. Le mobilier de fa•ade sera 
maintenu sÕil rŽpond aux dispositions dÕorigine. 

- LÕajout de balcon est interdit sur les fa•ades donnant sur lÕespace public et sur 
les fa•ades des b‰timents C1. 

- La crŽation de balcons est interdite sauf dans le cas dÕun retour ˆ une 
disposition dÕorigine et sous rŽserve de sa justification.  

- La fermeture des loggias, ou des balcons, sera interdite sur les immeubles C1 
et C2. Sur les autres immeubles, elle pourra •tre autorisŽe uniquement dans le 
cas dÕun traitement global de la fa•ade en respectant les prescriptions sur les 
menuiseries. 
 

S1-S2 Ð Immeubles nouveaux 

- Les terrasses pourront •tre autorisŽes si elles sont con•ues sous forme de 
Ç loggias È, intŽgrŽes dans lÕenveloppe b‰tie.  

- Les balcons ne pourront •tre autorisŽs quÕen fa•ade arri•re. 
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Exemple de surŽlŽvation 
homog•ne intŽgrŽe 

Exemple de surŽlŽvation crŽant des 
disparitŽs de volumeÉ 

 
 
 

2-h  SURELEVATIONS :  
 

S1-S2 Ð immeubles existants 

- Des surŽlŽvations pourront •tre autorisŽes dans la mesure o• : 

- le nouveau volume sÕint•gre dans le contexte urbain des Ždifices 
avoisinants par sa hauteur et son alignement. 

- la surŽlŽvation est faite sur toute lÕemprise du b‰timent ou partie de 
b‰timent cohŽrente. 

- la surŽlŽvation respecte la composition architecturale de lÕimmeuble. 

- le parement (enduit) sÕaccorde avec la fa•ade existante. 
 

S1-S2 Ð immeubles existants C1 et C2 

- Des surŽlŽvations pourront •tre prescrites pour un retour ˆ des dispositions 
dÕorigine (tours, b‰timent dÕenceinte, É). 
 

 
 

3. REVISION DE LÕAVAP 

 
LÕA.V.A.P. pourra •tre rŽvisŽe selon les dispositions de lÕarticle L 642-2 du 
Code du patrimoine : 
 Ç La rŽvision de tout ou partie dÕune aire de mise en valeur de lÕarchitecture et 
du patrimoine a lieu dans les formes prŽvues pour son Žlaboration. Toutefois, ˆ 
condition quÕil ne soit pas portŽ atteinte ˆ son Žconomie gŽnŽrale, ni que soient 
rŽduits les espaces boisŽs classŽs, une aire de mise en valeur de lÕarchitecture 
et du patrimoine peut •tre modifiŽe par arr•tŽ de lÕautoritŽ compŽtente et apr•s 
accord de lÕautoritŽ administrative. Le projet de modification est soumis ˆ 
enqu•te publique. È 
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TEXTES DE REFERENCE (Source Service Architecture DRAC Rh™ne-Alpes Ð mai 2012) 
 

Les textes pouvant Žvoluer, on sÕinformera des mises ˆ jour, notamment sur le site 
du minist•re www.legifrance.fr 
 
¥ Code du patrimoine 
 

Livre VI, titre IV Espaces protŽgŽs : 
Partie lŽgislative 
- art. L 642-1 ˆ L 642-10 (aire de mise en valeur de lÕarchitecture et du patrimoine) 
 

- art. L 643-1 (fiscalitŽ) 
 
Partie rŽglementaire 
Art D 642-1 ˆ D 642-28( DŽcret n¡ 2011-1903 du 19 dŽcembre 2011 : Relatif aux 
AVAP ( Articles 1 ˆ 4) 
 
- Circulaire du 2 mars 2012 Relative aux AVAP 
 
- la LOI n¡ 2016-925 du 7 juillet 2016 relative ˆ la libertŽ de crŽation, ˆ lÕarchitecture 
et au patrimoine 
 
- Arr•tŽ ministŽriel du 12 avril 2012 relatif ˆ l'autorisation spŽciale 
- DŽcret n¡ 84-304 du 25 avril 1984 modifiŽ par le dŽcret n¡ 2007-487 du 30 mars 
2007 : Relatif aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
(ZPPAUP). Articles 1 ˆ 10 
Nota : AbrogŽ, valable seulement pour les ZPPAUP approuvŽes jusqu'ˆ transformation 
en AVAP. 
- Circulaire n¡ 85-45 du 1er juillet 1985 
Relative aux zones de protection du patrimoine architectural et urbain (ZPPAU) 
- Circulaire du 4 mai 2007 
Relative aux monuments historiques et aux ZPPAUP 
 
¥ Code de l'environnement 
 

- art. L 581-8 (interdiction de la publicitŽ en AVAP). 
 
¥ Code de l'urbanisme (dispositions spŽcifiques) 
 

- art. R 111-42 : Le camping pratiquŽ isolŽment ainsi que la crŽation de terrains de 
camping sont interdits, en AVAP, sauf dŽrogation accordŽe, apr•s avis de lÕarchitecte 

des B‰timents de France et de la commission dŽpartementale de la nature, des paysages 
et des sites, par lÕautoritŽ compŽtente en mati•re d'urbanisme. 
 

- art. R 421-12 : lÕŽdification dÕune cl™ture, en AVAP, doit •tre prŽcŽdŽe dÕune 
dŽclaration prŽalable. 
 

- art. R 421-28 : obligation d'un permis de dŽmolir en AVAP pour les projets de 
dŽmolition. 
 
- art. R 431-14 : obligation pour le pŽtitionnaire d'un permis de construire en AVAP de 
complŽter la notice, fournie ˆ l'appui de son projet architectural et dŽfinie par l'article R 
431-8, par un document indiquant les matŽriaux utilisŽs et les modalitŽs dÕexŽcution 
des travaux. 
 

- art R 433-1 : lÕarr•tŽ accordant un permis de construire ˆ titre prŽcaire, dans une 
AVAP, comporte obligatoirement lÕindication du dŽlai ˆ lÕexpiration duquel le 
pŽtitionnaire doit enlever la construction autorisŽe. 
 

- art. R 424-1 ˆ R 424-4 : le principe du caract•re tacite des autorisations d'urbanisme 
s'applique Žgalement en AVAP, sauf si l'architecte des b‰timents de France Žmet un avis 
dŽfavorable ou un avis favorable assorti de prescription dans son dŽlai de consultation 
(2 mois), et le notifie directement au pŽtitionnaire pour l'informer qu'il ne pourra se 
prŽvaloir d'un permis tacite. 
 

- art. R 423-23 et R 423-24 : les dŽlais de droit commun d'instruction des autorisations 
d'urbanisme sont majorŽs d'un mois lorsque le projet est situŽ en AVAP. 
 

- art. R 423-35 : en cas de recours exercŽ contre l'avis de l'ABF par l'autoritŽ 
compŽtente en mati•re d'urbanisme ou par le maire, au cours de l'instruction de la 
demande de permis, les dŽlais sont exceptionnellement prolongŽs de trois mois. 
 

- art. R 423-2 : le pŽtitionnaire d'un permis ou l'auteur d'une dŽclaration prŽalable doit 
fournir un exemplaire supplŽmentaire de son dossier pour les projets situŽs en AVAP. 
 
¥ Organisation et fonctionnement de la commission rŽgionale du patrimoine et des 
sites 
 
- DŽcret n¡ 99-78 du 5 fŽvrier 1999, modifiŽ  Relatif ˆ la commission rŽgionale du 
patrimoine et des sites (CRPS) et ˆ l'instruction de certaines autorisations de travaux. 
 

- Circulaire du 4 mai 1999 Relative aux conditions d'application du dŽcret du 5 fŽvrier 
1999 relatif ˆ la CRPS et ˆ l'instruction de certaines autorisations de travaux 
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DIAGNOSTIC PATRIMONIAL 
FICHE DÕAIDE A DECLARATION DE TRAVAUX EN AVAP 

 
IDENTIFICATION DU BATIMENT 
 

 

Adresse des travaux :  .ÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..................  

    .ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ É................................................................................................................................................................ 
 

CoordonnŽes du ou des propriŽtaires : ..............ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...  
 

Travaux repŽrŽs en catŽgorie  !  C1 !  C2 !  C3 !  C4 !  non repŽrŽ dans lÕAVAP 
 

 

DESCRIPTIF DE LÕETAT DES LIEUX 
 

1- Documents graphiques, renseignant le b‰timent ou la parcelle, joints ˆ la prŽsente fiche : 

 

!  iconographie ancienne (photographies, cartes postales, gravures, etc.) 

!  plans rŽalisŽs par un professionnel (prŽciser le nom de lÕauteur et la date de rŽalisation) 

!  plans rŽalisŽs par le ou les propriŽtaires 

!  photographies rŽcentes en couleur 
 

 

2- Description sommaire du b‰timent 

 

Nombre de volumes composant le b‰timent principal :  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

Nombre dÕŽtage du b‰timent principal :   É.ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...............  

Liste des annexes sur la parcelle :   ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
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3- Date de construction et matŽriaux employŽs 

 

Merci dÕindiquer si vous les connaissez : 

La date de construction de lÕŽdifice : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

Les dates des diffŽrentes campagnes de travaux :  

 1 - ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. Nature des travaux : ÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

 2 - ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. Nature des travaux : ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

 3 - ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. Nature des travaux : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..................................................................................................................................................... 

Les matŽriaux de construction employŽs : 

pour les ma•onneries : !  en brique  !  en pierre  !  en m‰chefer  !  en pisŽ  !  en pans de bois  

     !  ÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉÉ  

pour les enduits :  !  ̂  la chaux traditionnelle !  au ciment  !  en crŽpis   !  prŽsence de dŽcors peints ou de badigeons 

pour la charpente :  !  bois de sapin  !  bois de ch•ne ou de ch‰taignier    !  charpente mŽtallique !  structure bŽton  

     !  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

pour la couverture :  !  tuile canal traditionnelle !  tuile canal mŽcanique  !  tuile plate traditionnelle !  tuile plate mŽcanique ! tuile  vernissŽe  

     !  ardoise, lauze   ! ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  

pour les menuiseries : !  bois   !  aluminium  !  fer/acier  !  PVC   !  composite bois/aluminium 

pour les occultations : !  volet bois   !  volet PVC  !  volet mŽtallique  !  volet roulant bois !  volet roulant PVC 

     !  volet roulant tissu 
 

4- Avez-vous connaissance dÕŽlŽments anciens dans le b‰timent ou sur la parcelle faisant lÕobjet de la demande de travaux ? 

 

!  porte ou baie ancienne  !  ŽlŽment de sculpture   !  escalier (pierre ou bois) !  cheminŽe   !  pierre dÕŽvier, fontaine intŽrieure 

!  potager, four ˆ pain  !  dallage pierre   !  parquet    !  lambris, dŽcor bois  !  poutre apparente, frise 

!  fresque, peinture murale  !  abreuvoir, cr•che, mangeoire !  fontaine extŽrieure  !  banc en pierre  !  jardini•re, vasque 

!  autre (ˆ prŽciser) ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉ..  
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5- Description de lÕŽtat sanitaire 

couverture :   !  bon Žtat  !  assez bon Žtat  !  mauvais Žtat 

enduit :   !  bon Žtat  !  assez bon Žtat  !  mauvais Žtat 

menuiserie   !  bon Žtat  !  assez bon Žtat  !  mauvais Žtat 

ferronnerie   !  bon Žtat  !  assez bon Žtat  !  mauvais Žtat 
 
 

 
TRAVAUX ENVISAGES SUR LE BåTIMENT OU LA PARCELLE 
 

1- Quels types de travaux envisagez-vous ? 

!  travaux dÕentretien/de rŽparation 

!  travaux dÕamŽlioration thermique 

!  travaux dÕamŽnagement intŽrieur sans crŽation de pi•ce dÕeau 

!  travaux dÕamŽnagement intŽrieur avec crŽation de salle dÕeau 

!  travaux dÕextension/dÕagrandissement  
 

2- Informations sur les travaux envisages 

 

Description sommaire des travaux : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉ................................................................................................................................................. 

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 

 
 

Si les travaux nŽcessitent des dŽmolitions, merci de le prŽciser et dÕexpliciter ce choix : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
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INFORMATION SUR LA REALISATION DES TRAVAUX 
 
  

 Avez-vous fait appel ˆ un concepteur professionnel pour le projet   !  oui  !  non 

 Allez-vous faire appel ˆ un ma”tre dÕÏuvre pour la rŽalisation des travaux ?  !  oui  !  non 

 Allez-vous faire appel ˆ des entreprises professionnelles ?    !  oui  !  non 

 Allez-vous rŽaliser la totalitŽ ou certains travaux vous-m•me ?    !  oui  !  non 

 Avez-vous dŽjˆ demandŽ des devis ? (si oui merci dÕen joindre la copie au dossier) !  oui  !  non 

 Souhaitez-vous demander un Ç label È ˆ la Fondation du patrimoine1 ?  !  oui  !  non 

 

 
 

                                                             
1 La fondation du patrimoine est une association crŽŽe par la loi du 2 juillet 1996 qui permet de Ç labelliser È certains travaux en secteur AVAP afin de permettre ˆ leur propriŽtaire de dŽfiscaliser une partie ou la totalitŽ du montant des travaux. Ce rŽgime 
ne peut •tre cumulŽ avec dÕautres subventions.  


